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Édito 
Fos-sur-Mer et son territoire vivent actuellement 
une période de mutation profonde, insuflée par la 
nécessité de décarboner et par les objectifs de ré-
duction des émissions de gaz à effet de serre fixés 
par l’État. Les projets de décarbonation de l’indus-
trie constituent un volet majeur de la stratégie du 
plan France 2030.

Elengy contribue à cette stratégie et prévoit d’in-
vestir plusieurs centaines de millions d’euros pour 
faire émerger des projets de transition énergétique 
visant à décarboner nos sites, les activités des in-
dustriels et la mobilité lourde.

Le projet Medhyterra vise à faire de Fos-sur-Mer 
un des pionniers européens de l’import d’hydro-
gène bas-carbone sous forme d’ammoniac. C’est 
une première étape dans la mise en œuvre de notre 
stratégie.

Je vous invite à donner votre avis et à participer 
à la concertation organisée du 14 octobre au 24 
novembre 2024, placée sous l’égide des garantes  
de la Commission nationale du débat public,  
Mesdames Corinne LARRUE et Ginette VASTEL.

Les équipes d’Elengy viendront à votre rencontre 
pour vous informer et échanger sur ce projet.

 

Nelly NICOLI 
Directrice générale d’Elengy
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Objet du dossier de concertation

1  Stratégie nationale pour le développement de l’hydrogène décarboné en France, 2023, France 2030. https://www.entreprises.gouv.fr/fr/
strategies-d-acceleration/strategie-nationale-pour-developpement-de-l-hydrogene-decarbone-france#:~:text=L’objectif%20est%20de%20r%C3
%A9duire,d’acc%C3%A9l%C3%A9ration%20%C2%AB%20Hydrog%C3%A8ne%20%C2%BB.

Elengy, pionnier des terminaux méthaniers* en 
France, porte un projet de terminal d’importa-
tion d’ammoniac bas-carbone* sur son site de Fos 
Tonkin à Fos-sur-Mer. Ce projet, nommé Medhyter-
ra, vise à réaménager une partie du terminal de Fos 
Tonkin. 

Constitué d’hydrogène et d’azote, l’ammoniac est 
un élément prometteur pour décarboner certains 
procédés industriels ainsi que le transport mari-
time. 

L’ammoniac bas-carbone est produit en utilisant 
des sources d’énergies renouvelables* ou des pro-
cédés permettant de réduire considérablement les 
émissions carbone en comparaison de l’ammo-
niac conventionnel. En intégrant de l’ammoniac 
bas-carbone dans leurs processus, les industriels 
pourraient diminuer leurs émissions de CO2.

Vecteur d’hydrogène*, l’ammoniac bas-carbone 
importé sur le terminal de Fos Tonkin pourrait 
également contribuer à la transition énergétique*, 
en complément des objectifs nationaux de produc-
tion d’hydrogène1. 

Attentif à l’intégration du projet dans son environ-
nement, au partage transparent des informations 
avec les parties prenantes et à la prise en compte 
de leurs points de vue, Elengy a souhaité mettre 
en place une concertation préalable volontaire au 
titre de l’article L.121-17 du Code de l’environne-
ment. Cette démarche doit permettre d’ouvrir le 
dialogue avec le territoire et ses habitants dans un 
cadre clair et organisé.

Le présent dossier présente les principales caracté-
ristiques du projet, les enjeux et impacts identifiés 
à ce stade de développement, ainsi que le dispositif 
de concertation envisagé par le maître d’ouvrage.
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Le porteur du projet 

Expert du gaz naturel liquéfié (GNL) et opérateur 
pionnier de terminaux méthaniers en France, Elen-
gy mobilise pour ses clients presque soixante ans 
d’expérience dans la conception, le développement, 
l’exploitation et la maintenance de terminaux GNL.

Filiale de GRTgaz, Elengy est le deuxième opéra-
teur européen de terminaux méthaniers avec deux 
sites sur la Méditerranée à Fos-sur-Mer (Fos Tonkin 
et Fos Cavaou) et un site sur la façade atlantique à 
Montoir-de-Bretagne.

Forte de plus de 400 collaborateurs, l’entreprise a 
par ailleurs développé depuis une dizaine d’années 
de nouveaux services permettant l’essor du GNL 
pour contribuer à la décarbonation* de la mobili-
té lourde  : chargement de camions-citernes pour 
approvisionner des stations pour le transport rou-
tier et rechargement de micro-méthaniers pour des 
opérations de bunkering* de porte-conteneur, fer-
ries et navires de croisières.

Opérateur de terminaux méthaniers, installations 
classées pour la protection de l’environnement 
(Sites Seveso* seuil haut), Elengy veille à la sécurité 
de ses terminaux grâce à un référentiel mondiale-
ment reconnu, l’International Sustainability Rating 
System (ISRSTM), qui garantit la sécurité et la dura-
bilité des installations, la protection des employés 
et de l’environnement. L’entreprise investit réguliè-
rement dans l’innovation et l’amélioration de ses 
installations pour répondre aux besoins croissants 
du marché et aux exigences environnementales.

217 opérations de  
déchargement de méthaniers /  

192 térawatt-heure (TWh) déchargés

d’alternants

9,5 %

index d’égalité 
professionnelle

94/ 
100

217 192

QUELQUES CHIFFRES  
SUR ELENGY  
POUR L’ANNÉE  
2023

collaborateurs

447

chargements de 
camions-citernes

9 757
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Le calendrier de la concertation

    ANNONCE DE LA CONCERTATION 
Lundi 30 septembre 

    OUVERTURE DE LA CONCERTATION 
Lundi 14 octobre 2024 

    RÉUNION PUBLIQUE D’OUVERTURE  
Mardi 15 octobre 2024, à 18h 
Maison de la Mer et du Sport  
(avenue du Sablé d’Or à Fos-sur-Mer) et en ligne** 

    RENCONTRE DE PROXIMITÉ 1  
Mercredi 16 octobre 2024, à 9h 
Marché de Port-Saint-Louis-du-Rhône

    WEBINAIRE : « L’AMMONIAC BAS-CARBONE,  
VECTEUR POUR LA DÉCARBONATION DE L’INDUSTRIE :  
QUELLE CONTRIBUTION DU PROJET MEDHYTERRA ? »  
Mercredi 30 octobre 2024, à 18h 
En ligne** 

    RENCONTRE DE PROXIMITÉ 2  
Mardi 5 novembre 2024, à 9h 
Marché de Port-de-Bouc

    SOIRÉE THÉMATIQUE 
Mardi 5 novembre 2024, à 17h30  
Maison de la Mer et du Sport  
(avenue du Sablé d’Or à Fos-sur-Mer)

    RÉUNION PUBLIQUE DE SYNTHÈSE 
Lundi 18 novembre 2024, à 18h   
Maison de la Mer et du Sport  
(avenue du Sablé d’Or à Fos-sur-Mer) et en ligne** 

    CLÔTURE DE LA CONCERTATION   
Dimanche 24 novembre 2024

**  Les modalités de connexion seront disponibles sur le site internet de la concertation :  
www.concertation-medhyterra.fr
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Une concertation préalable sous l’égide de la CNDP 

2  Page internet de la concertation autour du projet Medhyterra, sur le site internet de la Commission nationale du débat public : https://www.
debatpublic.fr/terminal-pour-limportation-et-le-stockage-dammoniac-bas-carbone-fos-sur-mer-5948

Le projet Medhyterra fait l’objet d’une concertation 
volontaire au titre de l’article L. 121-17 du Code de 
l’environnement, qui se déroule du 14 octobre au 
24 novembre 2024. 

Au regard du montant prévisionnel d’investisse-
ment du projet (entre 120 et 150 millions d’euros), 
la saisine de la CNDP n’est pas légalement obliga-
toire. Cependant, Elengy souhaite mettre en œuvre 
une démarche de dialogue territorial et de concer-
tation avec l’ensemble des publics dans un souci de 
transparence. 

Pour réunir les conditions d’une concertation pré-
alable constructive, la société a sollicité la CNDP, 
en application de l’article L. 121-17 du Code de 
l’environnement, pour demander la nomination de 
garants de la concertation pouvant accompagner, 
conseiller et juger de la pertinence des proposi-
tions du maître d’ouvrage en matière de modalités 
d’information et de participation du public. 

Après étude de cette sollicitation, la CNDP a dési-
gné Mesdames Corinne LARRUE et Ginette VASTEL, 
en qualité de garantes de cette concertation. Leur 
lettre de mission est disponible sur le site inter-
net2 de la CNDP depuis le 1 août 2024 (Annexe 1 
«  Lettre de mission des garantes de la concerta-
tion », page 48). 

La Commission nationale du débat public (CNDP)*

La CNDP est une autorité administrative indépendante, créée en 1995. Elle est chargée de garantir le 
droit à l’information et à la participation du public sur tout projet susceptible d’avoir un impact signi-
ficatif sur l’environnement ou l’aménagement du territoire, qu’il soit privé ou public.

L’action de la CNDP et de ses garants est guidée par les principes suivants :

•   L’indépendance vis-à-vis du gouvernement, des responsables politiques, des responsables de pro-
jets ainsi que des parties prenantes intervenant dans les débats ;

•  La transparence de l’information et des processus décisionnels, en s’assurant que toutes les infor-
mations et études disponibles soient mises à la disposition du public ;

•  L’égalité de traitement entre les participants, pour assurer la même qualité d’accès aux espaces de 
débat et aux informations ;

•  La neutralité et l’absence de prise de position sur le bien-fondé ou l’opportunité du projet ;

•  L’argumentation des points de vue : la valeur d’une position n’est pas liée à son nombre d’occur-
rences ni au statut de celui qui la porte, mais aux arguments sur lesquels elle repose ;

•  L’inclusion en s’adressant à la diversité des publics et en allant vers les plus éloignés.
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Dans le cadre de cette concertation les deux garantes 
veillent au bon déroulement de la concertation pré-
alable, à la qualité, la sincérité et l’intelligibilité des 
informations diffusées au public. Elles s’assurent 
que la concertation permette au public d’être in-
formé, de poser des questions, d’y recevoir des 
réponses et de présenter ses observations et ses 
propositions.

Elles facilitent le dialogue entre tous les acteurs de 
la concertation, sans émettre d’avis sur le fond du 
projet. A l’issue de la période et dans le mois qui 
suit sa clôture, elles publient leur bilan.

Pour toutes questions ou observations sur le dispo-
sitif de concertation, les garantes se tiennent à la 
disposition de toute personne, association ou orga-
nisme pendant toute la durée de cette concertation

corinne.larrue@garant-cndp.fr et  
ginette.vastel@garant-cndp.fr

Le rôle des garantes

244 boulevard Saint-Germain – 75007 PARIS

http://www.debatpublic.fr

Les garantes participent à l’élaboration des modalités de la concertation et veillent au bon déroule-
ment de la concertation. 

Leur action s’inscrit dans le respect du principe du droit à l’information et à la participation du pu-
blic, reconnu par la règlementation française (Convention d’Aarhus, Charte de l’environnement, Code 
de l’environnement). Pour ce faire, elles agissent en liaison avec le porteur du projet dans le respect 
des principes et des valeurs de la CNDP, notamment pour élaborer les modalités de la concertation. 

À l’issue de la concertation, indépendamment du rapport qui sera rédigé par le porteur du projet, les 
garantes rédigeront un bilan, qui sera public. Ce bilan vise à : 

•  Décrire et analyser la manière dont les tiers garant.e.s ont préparé leur mission et les conditions 
dans lesquelles elle s’est déroulée ;

•  Analyser le dispositif participatif ;

•  Restituer tous les arguments échangés pendant la concertation en indiquant les éventuels points de 
convergence ou au contraire les points les plus controversés, et faire l’inventaire des questions res-
tées sans réponses ;

•  Formuler des recommandations pour répondre aux questions et étudier les propositions en sus-
pens ; et plus largement sur la manière dont le continuum du droit à l’information et à la participation 
doit être assuré au-delà de la procédure de concertation préalable.
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Les objectifs  
de la concertation 
La concertation préalable est une démarche de 
dialogue et d’information qui vise à instituer un 
échange avec le public en amont de la phase de 
conception d’un projet, de manière à l’associer à 
son élaboration. Elle permet de présenter les en-
jeux et les objectifs d’un projet, de répondre aux 
questions posées et de recueillir les avis et propo-
sitions du public et des acteurs du territoire.

Conformément à l’article L. 121-15-1 du Code de 
l’environnement, la concertation préalable doit 
permettre de débattre :

•  De l’opportunité, des objectifs et des caractéris-
tiques du projet ; 

•  Des enjeux socio-économiques qui s’y attachent 
ainsi que de leurs impacts significatifs sur l’envi-
ronnement et l’aménagement du territoire ;

•  Des solutions alternatives, y compris en l’absence 
de mise en œuvre du projet ; 

•  Des modalités d’information et de participation 
du public après concertation préalable.

Les modalités de la 
concertation préalable 

Le périmètre de la concertation 

Au regard de la zone d’implantation du projet, le 
périmètre de la concertation préalable est celui de 
Fos-sur-Mer et de 3 communes  voisines  : Marti-
gues, Port-de-Bouc et Port-Saint-Louis-du-Rhône. 

Istres

Arrondissements 
d’Aix-en Provence

A
rr

o
n

d
is

se
m

en
ts

 
d

’A
rl

es

Étang 
de Berre

Miramas

Carry-
le-Rouet

Cornillon-
Confoux

Grans

St. Chamas

Berre-l’Étang
Rognac

Vitrolles

Le Rove
Ensuès-

la-RedonneSausset-
les-Pins

Châteaneuf-
les-Martigues

St. Mitre-les-
Remparts

Port 
de 

Bouc

Martigues

Martigues

Fos-sur-Mer

Marignane

Port-Saint-
Louis-du-Rhône

St. Victoret

Comment s’informer ? 

L’annonce de la concertation 
L’annonce de la concertation préalable est faite 15 
jours avant son ouverture, soit le 30 septembre 
2024, par les moyens suivants :

•  Affichage dans les mairies du périmètre de la 
concertation ;

•  Annonces dans la presse (La Marseillaise et La 
Provence) ;

•  Site internet de la concertation :  
www.concertation-medhyterra.fr. 

Le mardi 24 septembre 2024, la présentation du 
projet et le lancement de la concertation ont éga-
lement fait l’objet d’un point presse avec les 
journalistes locaux et régionaux. 

Le dossier de concertation 
Le présent document contient les informations 
utiles à la concertation sur le projet. Il est mis à 
disposition du public en ligne, sur le site internet de 
la concertation (www.concertation-medhyterra.fr), 
en version papier dans les mairies des communes 
du périmètre et lors de chaque temps d’échange.

Une synthèse du dossier est également mise à dis-
position en ligne et lors des temps d’échange.

Le site internet de la concertation 
Un site internet dédié au projet et à la concertation 
est mis en place et actif dès l’annonce de la concer-
tation : www.concertation-medhyterra.fr. 

Il centralise les informations et les documents liés 
au projet, et permet tout au long de la concerta-
tion le dépôt de contributions (avis et questions). 
Une rubrique dédiée fournit au fur et à mesure les 
réponses aux questions posées par le public. La 
complétude de ces reponses est évaluée par les ga-
rantes.

Le dépliant d’information 
Des dépliants d’information sont mis à disposition 
dans les mairies et sont également distribués dans 
les boites aux lettres des habitants de la commune 
de Fos-sur-Mer.

Les panneaux d’exposition :
Une série de kakémonos sont déployés lors des 
rencontres publiques, et notamment lors des ren-
contres de proximité. Ils permettent au public de 
disposer rapidement d’une vue d’ensemble de l’ob-
jet de la concertation.
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Comment participer ?  

Tout au long de la concertation, le public peut for-
muler ses avis, questions et propositions :

•  Via une rubrique participative en ligne,  
sur le site internet de la concertation :  
www.concertation-medhyterra.fr  
(onglet « Je participe ») ;

•  Dans les registres papier mis à disposition dans 
les mairies du périmètre, aux heures d’ouvertures 
habituelles ;

•  Lors des temps d’échange listés ci-après.

Les participants peuvent également adresser leurs 
observations et propositions concernant plus spécifi-
quement le processus de concertation aux garantes :

•  Madame Corinne LARRUE :  
corinne.larrue@garant-cndp.fr

•  Madame Ginette VASTEL :  
ginette.vastel@garant-cndp.fr

Les temps d’échange

Les temps d’échange permettent de débattre de 
l’opportunité du projet, d’interroger les équipes 
d’Elengy et de contribuer collectivement au débat. 
Pour le maître d’ouvrage, ces rencontres sont l’oc-
casion de présenter son projet, de répondre aux 
questions et prendre en compte les remarques et 
propositions des participants. 

Les garantes sont présentes à l’ensemble de ces 
séquences afin de s’assurer de la qualité de l’infor-
mation et des réponses apportées par Elengy.

LA RÉUNION PUBLIQUE D’OUVERTURE 

Mardi 15 octobre 2024, à 18h 
Maison de la Mer et du Sport  
(avenue du Sablé d’Or à Fos-sur-Mer) et en ligne

La réunion publique d’ouverture a pour objectif 
de poser le cadre de la concertation préalable, de 
présenter le projet Medhyterra (objectifs, enjeux, 
retombées pour le territoire et calendrier envisagé) 
et les modalités d’information et de participation 
du public, suivi d’un temps d’échange avec le pu-
blic. Elle est également diffusée en ligne via un lien 
disponible sur le site internet de la concertation. 

LES RENCONTRES DE PROXIMITÉ

>  Rencontre de proximité 1  
Marché de Port-Saint-Louis-du-Rhône 
Mercredi 16 octobre 2024, à 9h

>  Rencontre de proximité 2 
Marché de Port-de-Bouc 
Mardi 5 novembre 2024, à 9h

Ces deux rencontres de proximité organisées au-
tour d’une exposition sur le projet permettent un 
temps d’échange privilégié entre le public et le por-
teur du projet. Elles sont l’occasion de présenter le 
projet, les modalités de la concertation, de recueil-
lir les avis du public et de répondre à ses questions.

LE WEBINAIRE 

«   L’ammoniac bas-carbone, vecteur pour la dé-
carbonation de l’industrie  : quelle contribution du 
projet Medhyterra ?» 

Mercredi 30 octobre 2024, à 18h 
En ligne

Cette réunion, organisée sous la forme d’une 
conférence-débat virtuelle, constitue l’occasion 
de présenter l’opportunité du projet en donnant 
la parole à différents experts. Elle est suivie d’un 
temps d’échange avec le public qui peut exprimer 
son avis et poser ses questions aux intervenants et 
de discuter de cette thématique. Les modalités de 
connexion au webinaire sont disponibles sur le site 
internet de la concertation. 

LA SOIRÉE THÉMATIQUE 

Mardi 5 novembre 2024, à partir de 17h30  
Maison de la Mer et du Sport  
(avenue du Sablé d’Or à Fos-sur-Mer)

Cette séquence est l’occasion pour le maître d’ou-
vrage de présenter, sous forme de table thématique, 
les impacts environnementaux et les enjeux de sé-
curité industrielle identifiés à ce stade du projet. En 
suivant, les participants ont la possibilité de poser 
directement leurs questions au maître d’ouvrage.  

LA RÉUNION PUBLIQUE DE SYNTHÈSE

Lundi 18 novembre 2024, à 18h   
Maison de la Mer et du Sport  
(avenue du Sablé d’Or à Fos-sur-Mer) et en ligne 

En clôture de la concertation, cette réunion est l’oc-
casion de restituer au public la synthèse des temps 
de concertation, d’informer sur l’état d’avancement 
du projet et sur les suites qui seront données à 
la concertation. Le public est de nouveau invité à 
adresser ses questions et avis au porteur du projet. 
Cette réunion est également diffusée en ligne via 
un lien disponible sur le site internet.
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Les engagements du 
porteur du projet
Tout au long de la concertation préalable, le por-
teur du projet s’engage à :

•  Fournir en toute transparence l’ensemble des 
informations nécessaires à la bonne compréhen-
sion du projet par le public, en produisant des 
documents intelligibles et accessibles à toute per-
sonne non-spécialiste du sujet ;

•  Répondre à toutes les questions posées par le pu-
blic ;

•  Analyser l’ensemble des avis, commentaires et 
propositions formulés lors des temps d’échange 
ou déposés via les différents outils de participa-
tion mis à disposition ;

•  Mettre en ligne les comptes-rendus des temps 
d’échange sur le site internet dédié à la concer-
tation ;

•  Faire connaître au public les enseignements tirés 
de cette concertation préalable et les éventuelles 
évolutions ou adaptations à apporter au projet.

À l’issue de la 
concertation 
Dans un délai d’un mois à l’issue de la concerta-
tion préalable, les garantes établissent un bilan de 
la démarche, qui résume la façon dont elle s’est 
déroulée et qui présente une synthèse des obser-
vations et propositions émises. 

Ce bilan est transmis à la CNDP, au représentant de 
l’État et au maître d’ouvrage. Il est rendu public sur 
le site internet de la concertation et sur le site de 
la CNDP.

Au plus tard deux mois après la publication du bi-
lan des garantes, le maître d’ouvrage rend son 
rapport, dans lequel il répond notamment aux re-
commandations des garantes. Ce rapport présente 
les enseignements tirés de la concertation et les 
mesures jugées nécessaires pour en tenir compte. Il 
est rendu public, transmis à la CNDP et mis en ligne 
sur le site internet de la concertation.
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PROJET

LE CONTEXTE GÉNÉRAL  
DU PROJET 

CHAPITRE  

2
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Le terminal de Fos Tonkin

3 Un térawattheure équivaut à la consommation annuelle de 100 000 foyers utilisant le gaz comme principale source d’énergie.

4  Page internet de la concertation autour du projet Rhône décarbonation sur le site internet de la Commission nationale du débat public : https://
www.debatpublic.fr/infrastructures-de-captage-et-de-transport-de-co2-le-long-de-la-vallee-du-rhone-de-montalieu

Une implantation industrielle 
historique ouverte sur la Méditerranée   

Inauguré en 1972, le terminal de Fos Tonkin est l’un 
des trois terminaux méthaniers exploités par Elen-
gy en France, avec ceux de Montoir-de-Bretagne et 
Fos Cavaou.

Situé sur la commune de Fos-sur-Mer, au lieu-dit “au 
Tonkin”, a proximité d’un site opéré par Air Liquide, 
le terminal de Fos-Tonkin forme une plateforme 
multimodale* à l’ouest du bassin méditerranéen sur 
la Zone Industrialo-Portuaire (ZIP) de Fos-sur-Mer, 
au cœur d’un territoire où la dynamique industrielle 
favorise l’émergence de nouveaux projets inno-
vants liés à la décarbonation de l’économie comme 
NeoCarb, Rhône décarbonation ou encore HYnfra-
med. Avec une capacité de stockage de 80 000 m3, 
le terminal est aujourd’hui utilisé pour  accueillir 
des navires méthaniers qui transportent du gaz na-
turel sous forme liquéfiée (GNL).

Une fois déchargé, le GNL est stocké dans un ré-
servoir à très basse température (environ -160°C à 
pression atmosphérique) spécifiquement conçu pour 
le maintenir à l’état liquide. En sortie de réservoir, le 
GNL est ensuite réchauffé pour être regazéifié, prêt 
à être injecté dans le réseau de transport de GRTgaz 
pour être distribué à destination des consommateurs 
industriels, commerciaux et résidentiels.

Proposant une capacité de regazéification de 
18 TWh3 par an (soit 5% de la consommation an-
nuelle de gaz naturel du pays), les infrastructures 
du terminal de Fos Tonkin ont été adaptées au fil 
des ans afin de répondre aux évolutions de la ré-
glementation et conforter sa position clé pour 
l’approvisionnement énergétique de la France.  

Un rôle stratégique dans 
la diversification des 
approvisionnements  

En 2022, les tensions géopolitiques et les sanc-
tions économiques liées à la guerre en Ukraine ont 
provoqué de fortes pressions sur les chaînes d’ap-
provisionnement énergétiques. 

Dans ce contexte, les terminaux d’Elengy, notam-
ment celui de Fos Tonkin, ont joué un rôle stratégique 
pour la sécurité énergétique de la France. En per-
mettant d’importer près de 50% de la consommation 
nationale de gaz naturel, ces infrastructures ont as-
suré une alimentation continue et fiable en énergie. 
Leur capacité à recevoir des importations de gaz 
naturel liquéfié (GNL) a été essentielle pour pallier 

l’arrêt des approvisionnements traditionnels par ca-
nalisation en provenance de Russie.

Cette forte augmentation des importations de gaz 
naturel en provenance de pays autres que la Russie, 
comme les États-Unis, l’Algérie ou encore le Qatar, a 
ainsi contribué à la résilience du système d’appro-
visionnement énergétique de la France, assurant 
une certaine stabilité malgré les tensions sur les 
marchés internationaux de l’énergie.

Fidèle à l’histoire du développement de Fos Tonkin, 
Elengy souhaite adapter le site aux évolutions du 
paysage énergétique en permettant d’importer de 
l’ammoniac bas-carbone et contribuer ainsi pleine-
ment à la décarbonation des industries de la région 
consommatrices d’ammoniac traditionnel. 

Le projet de réaménagement  
du terminal

Le projet Medhyterra revêt une importance stra-
tégique dans le contexte actuel de transition 
énergétique et de décarbonation de l’industrie. 

L’ammoniac bas-carbone, en tant qu’alternative à 
l’ammoniac conventionnel, pourrait contribuer à la 
décarbonation de l’industrie directement consom-
matrice de cette molécule. Mais il pourrait aussi 
contribuer à la décarbonation d’autres pans de l’in-
dustrie, grâce à la possibilité de le reconvertir en 
hydrogène bas-carbone pour être ensuite utilisé 
dans d’autres secteurs tels que ceux du raffinage et 
de la mobilité consommateurs aujourd’hui d’hydro-
gène « gris », très émetteur de gaz à effet de serre 
sur toute sa chaîne de valeur.

En phase avec cet objectif, le projet Medhyterra 
s’inscrit dans un plan d’avenir initié par Elengy, vi-
sant à faire du terminal de Fos Tonkin une vitrine 
du groupe et un nœud de connexion entre diverses 
technologies au service de la décarbonation.  

Dans le cadre de ce plan d’avenir, le terminal pourrait 
aussi accueillir un autre projet visant à décarboner 
les industriels de la ZIP de Fos-sur-Mer et de la vallée 
du Rhône, en captant le CO2 fatal émis par ces indus-
triels, en le transportant sous forme gazeuse via un 
réseau de pipelines opéré par SPSE (Société du pi-
peline sud européen), jusqu’au terminal Elengy de 
Fos Tonkin. Là, le CO2 serait alors liquéfié par Elen-
gy puis stocké temporairement avant d’être expédié 
vers des sites de stockage géologique permanents 
en mer. Ce projet, qui fait l’objet d’une concertation 
publique distincte4, est compatible et indépendant 
en termes de planning et de développement avec le 
projet objet de la présente concertation. 
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L’ammoniac, c’est quoi ? 

Création et utilisation courante  
de l’ammoniac 

L’ammoniac est un composé chimique de formule 
NH3, constitué d’un atome d’azote (N) et de trois 
atomes d’hydrogène (H). À température et pres-
sion ambiantes, l’ammoniac est un gaz incolore à 
l’odeur âcre. On parle d’ammoniac aqueux – ou am-
moniaque – lorsqu’il est mélangé avec de l’eau pour 
former une solution* basique.

L’ammoniac est omniprésent dans les atmosphères 
et les sols de nombreuses planètes et satellites de 
notre système solaire, que ce soit sous forme ga-
zeuse ou solide. Sur Terre, il n’est détecté qu’à l’état 
de traces, issu principalement de matières ani-
males ou végétales ou d’émissions liées au secteur 
industriel. 

On retrouve l’ammoniac dans les couches terrestres 
profondes, piégé sous la forme de sels, de même 
que dans certaines roches ou matières organiques 
fossiles. 

Jusqu’au 19ème siècle, l’ammoniac était produit par 
distillation de purin et de fumier ou par extrac-
tion des eaux-vannes domestiques. Il est ensuite 
recueilli, après la seconde moitié du 19ème  siècle, 
comme sous-produit de l’industrie du gaz manufac-
turé (gaz de ville). Il faudra attendre le début du 
20ème siècle (1909-1913) pour voir se développer 
une production industrielle massive d’ammoniac 
via le  procédé Haber-Bosch, un des procédés les 
plus efficaces de l’industrie chimique et toujours 
exploité de nos jours.

Zoom sur… 
Le procédé Haber-Bosch 
Le procédé Haber-Bosch, développé au début du 20ème siècle par Fritz Haber, est une méthode industrielle 
qui permet de fabriquer de l’ammoniac à partir d’un mélange d’azote (N₂) et d’hydrogène (H₂), généralement 
extrait du gaz naturel, sous haute pression et à haute température. 

Cette découverte a eu un impact considérable sur l’agriculture (les engrais produits à partir de l’ammo-
niac ont fortement augmenté les récoltes agricoles) et sur l’industrie (pour la fabrication de nombreux 
produits chimiques).

Le procédé Haber-Bosch nécessite néanmoins une quantité d’énergie importante et contribue ainsi aux 
émissions de gaz à effet de serre. Ce procédé représenterait plus de 17% de l’énergie consommée par le 
secteur chimique et pétrochimique5 et 3% des émissions de gaz à effet de serre de l’industrie française6.

5  L’ammoniac liquide : un carburant vert pour le secteur du transport ? A. Richel.  nd. Version en ligne : https://www.chem4us.be/energie/
lammoniac/?print=print t

6  Décarbonation de l’industrie française : l’ADEME publie son plan de transition sectoriel pour la filière de l’ammoniac”, ADEME, Octobre 2023. 
Consulté le 02 August 2024. https://presse.ademe.fr/2023/10/decarbonation-de-lindustrie-francaise-lademe-publie-son-plan-de-transition-
sectoriel-pour-la-filiere-de-lammoniac.html

7 Sur la base des données UN Comtrade

Selon l’Agence Internationale de l’Energie, en 2021 
environ 70 % de l’ammoniac produit dans le monde 
était utilisé pour fabriquer des engrais, le reste 
étant utilisé dans une large gamme d’applications 
industrielles, telles que les plastiques, les explosifs 
et les fibres synthétiques.

Aujourd’hui, les principaux producteurs d’ammo-
niac sont les États-Unis, Trinité-et-Tobago, l’Arabie 
Saoudite, la Russie et le Canada. Ils ont exporté plus 
de 10 millions de tonnes d’ammoniac en 2020, soit 
plus de 50% du total mondial des exportations7. 

Selon l’ADEME, entre 2015 et 2019, la France a 
produit 1,1 million de tonnes d’ammoniac ce qui re-
présente moins de 1% de la production mondiale et 
7% de la production européenne. 

Depuis 2022, les tensions sur l’approvisionnement 
en gaz naturel ont montré la sensibilité de la filière 
aux évolutions du prix de l’énergie et ont question-
né la dépendance aux importations provenant de 
Russie et d’Ukraine. 

Le contexte géopolitique, la décarbonation de 
l’agriculture et l’avènement de nouveaux marchés 
de l’ammoniac pour le transport, semblent valider 
la pertinence d’un projet qui permettrait d’importer 
de l’ammoniac bas-carbone en France. 
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Vers la production  
d’ammoniac bas-carbone

L’ammoniac est classé en différentes catégories 
(renouvelable, bleu ou gris) en fonction des procé-
dés de fabrication utilisés et de la quantité de CO₂ 
émise pendant la production : 

Ammoniac gris
C’est l’ammoniac conventionnel, la forme la plus 
commune aujourd’hui, produit à partir de com-
bustibles fossiles (gaz naturel ou charbon) et via 
le procédé Haber-Bosch (Voir l’encadré page 17) . 
Cette méthode génère des émissions de CO₂ esti-
mées entre 400 et 500 millions de tonnes par an 
selon l’Agence internationale de l’énergie.

Ammoniac bleu
L’ammoniac bleu est produit à partir de gaz naturel 
où le dioxyde de carbone (CO2) émis lors de la pro-
duction est capturé par les technologies de capture 
et stockage du carbone (CCS*) et de capture, utilisa-
tion et stockage du carbone (CCUS*). 

Ammoniac renouvelable 
L’ammoniac renouvelable est produit à partir 
d’énergies renouvelables comme l’électricité issue 
de l’éolien ou du solaire, par un procédé d’élec-
trolyse* de l’eau pour produire de l’hydrogène 
renouvelable, qui est ensuite combiné à l’azote 
pour former de l’ammoniac via le procédé d’Ha-
ber-Bosch.

L’ammoniac bas-carbone qu’Elengy envisage 
de recevoir sur son terminal d’importation 
regroupe l’ammoniac bleu et l’ammoniac re-
nouvelable. En remplaçant avantageusement 
l’ammoniac gris, l’ammoniac bas-carbone peut 
décarboner significativement des pans entiers 
de l’industrie consommatrice de cette molécule  : 
fabrication de fibres synthétiques dans la pétro-
chimie, réduction des oxydes d’azote dans les 
fumées des industriels, fabrication de l’AdBlue8 
 pour l’automobile, fabrication d’engrais pour l’agri-
culture, etc.

L’ammoniac bas-carbone devrait s’imposer pro-
gressivement à la place de l’ammoniac gris pour 
répondre aux engagements européens en matière 
de neutralité carbone.

8    Liquide utilisé dans les véhicules diesel équipés de la technologie SCR (Réduction Catalytique Sélective). Sa fonction principale est de réduire 
les émissions polluantes, notamment les oxydes d'azote (NOx), qui sont nocifs pour l'environnement.

9  Adoption du paquet législatif, Fit for 55 : adoption des nouveaux objectifs climat-énergie européens pour 2030, Horizon Europe. Version en 
ligne : https://www.horizon-europe.gouv.fr/fit-55-adoption-des-nouveaux-objectifs-climat-energie-europeens-pour-2030-36213

La filière de l’ammoniac 
comme vecteur de 
décarbonation de 
l’industrie française  
et européenne 

Les objectifs de la neutralité carbone  
à l’échelle européenne 

À travers le Pacte vert européen, les États membres 
de l’Union européenne se sont engagés à tenir une 
feuille de route ambitieuse pour rendre l’Europe 
neutre en carbone sur le plan climatique d’ici 2050. 

En 2021, la Commission européenne a dévoi-
lé un ensemble de textes nommé «  Fit for 55  »9 

 dont l’objectif est de favoriser la transition énergé-
tique* et la décarbonation des principaux secteurs 
émetteurs de gaz à effet de serre, comme l’indus-
trie ou l’agriculture, par des actions concrètes pour 
réduire les émissions de gaz à effet de serre de 55% 
d’ici 2030. 

Les mesures envisagées  
dans la stratégie nationale  
bas-carbone en France

En cohérence avec la politique européenne, la 
France s’est fixé l’objectif de la neutralité carbone 
à l’horizon 2050 en s’appuyant notamment sur la 
diversification de son système énergétique et la 
croissance des énergies renouvelables. 

Pour l’industrie française, cet objectif de neutrali-
té carbone est un défi, puisque les technologies et 
énergies fossiles* ont structuré son développement 
depuis le XIXème siècle et la première révolution in-
dustrielle. L’atteinte de cet objectif nécessite de 
modifier en trois décennies des modes de produc-
tion datant parfois de plus de 100 ans.  

Reposant historiquement sur la consommation de 
combustibles fossiles, les procédés industriels évo-
luent vers la décarbonation à travers trois leviers 
principaux : l’électrification des usages (process et 
mobilité), le développement de l’hydrogène et le 
recours à la capture et au stockage du CO2. 
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L’ammoniac pourrait jouer un rôle clé dans la décarbonation  
de l’industrie et des transports

En tant que vecteur de l’hydrogène ou carburant 
pour le transport maritime, l’ammoniac pourrait of-
frir des perspectives intéressantes pour atteindre 
les objectifs fixés par l’Union européenne en ma-
tière de neutralité carbone. 

En effet, l’ammoniac est considéré comme un vec-
teur d’hydrogène efficace pour son stockage et son 
transport. S’il est considéré par les pouvoirs publics 
comme un élément clé de la transition énergétique, 
l’hydrogène, reste difficile à stocker et à transpor-
ter.

L’ammoniac, en revanche, est plus facile à manipu-
ler. Il se liquéfie à des températures plus élevées 
et sous des pressions plus basses, ce qui facilite le 
stockage et le transport. Aussi, l’infrastructure exis-
tante pour l’ammoniac est déjà bien développée, 
contrairement à celle requise pour l’hydrogène, qui 
est plus coûteuse et complexe.  

Enfin, du point de vue de la sécurité, l’ammoniac 
est plus facile à confiner que l’hydrogène, qui est 
très inflammable, léger, et peut fuir facilement à 
travers les matériaux.

Le processus de transformation de l’ammoniac en 
hydrogène est appelé craquage. Il consiste à dé-
composer l’ammoniac (NH₃) en hydrogène (H₂) et 
en azote (N₂) par chauffage à haute température 
ou en utilisant un catalyseur. Ce procédé permet 
de produire de l’hydrogène à partir de l’ammoniac, 
qui peut ensuite être utilisé comme source d’éner-
gie propre.

Cette caractéristique de l’ammoniac, en tant que ré-
servoir d’hydrogène, pourrait accélérer l’adoption 
de l’hydrogène bas carbone dans les transports 
et divers secteurs industriels, contribuant ainsi à 
diminuer la dépendance aux énergies fossiles.

L’ammoniac pourrait également être utilisé comme 
carburant propre, en particulier dans le transport 
maritime. Les moteurs et les turbines à ammoniac 
émettent principalement de l’eau et de l’azote, deux 
composés déjà présents dans l’air et non carbo-
nés, ce qui en fait une alternative prometteuse aux 
combustibles fossiles traditionnels. L’utilisation de 
l’ammoniac comme carburant pour le transport ma-
ritime contribuerait non seulement à la réduction 
des émissions de CO2, mais aussi à la diminution 
des polluants atmosphériques, réduisant l’impact 
environnemental de cette activité.
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PROJET

LES CARACTÉRISTIQUES  
DU PROJET

CHAPITRE  

3
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Les objectifs du  
projet Medhyterra
PROJET

Le réaménagement  
du site d’Elengy à Fos Tonkin 

Le projet Medhyterra consiste à réaménager une 
partie du site de Fos Tonkin en terminal d’importa-
tion d’ammoniac bas-carbone.

Le projet prévoit la construction d’un réservoir 
d’environ 30 000 m3 de stockage d’ammoniac 
bas-carbone, en lieu et place du réservoir de GNL 
situé le plus au sud sur le site et hors d’exploitation 
depuis plusieurs années.

Une partie des infrastructures existantes pour-
raient être réutilisées. Par exemple, la jetée serait 
adaptée pour accueillir et décharger des navires 
transportant de l’ammoniac bas-carbone.

Concernant la distribution en sortie de terminal, 
le projet prévoit des baies de chargement pour 
camions-citernes et wagons. Elengy souhaitant pri-
vilégier la distribution par le rail, le projet prévoit 
la construction d’une voie de raccordement au ré-
seau ferré national (RFN).

L’ammoniac réceptionné pourrait être envoyé de-
puis le terminal vers des sites industriels voisins 
par canalisation. Enfin, il pourrait, si le potentiel de 
l’ammoniac en tant que carburant pour le transport 
maritime se développe, être rechargé par des petits 
navires spécifiques de soutage qui l’achemineraient 
ensuite vers les navires motorisés à l’ammoniac.

Une installation permettant de diluer de l’ammoniac 
avec de l’eau pour préparer de l’ammoniac dit aqueux 
(ou encore ammoniaque) est prévue en sortie de ré-
servoir afin de satisfaire les besoins des différents 
clients en permettant de régler la proportion en eau 
et en ammoniac de la solution* d’ammoniaque.

Enfin, le projet Medhyterra intègre dans le cadre de 
son dispositif de sécurité une colonne d’épuration 
d’urgence et un évent.

À terme, le terminal devrait recevoir plus de 
200 000 tonnes10 d’ammoniac bas-carbone par an 
(soit 10 à 15 navires par an).

Le démantèlement des installations liées aux acti-
vités GNL hors d’exploitation du site de Fos Tonkin 
est un projet mené par Elengy en amont et indé-
pendamment du projet Medhyterra. Cette phase de 
démantèlement devrait s’achever mi-2026. 

10 1 tonne d’ammoniac liquide correspond à environ 1,47 m³.

Le choix du site  
de Fos Tonkin
Un positionnement géographique 
stratégique pour alimenter la  
région Sud en ammoniac 

Malgré une forte demande locale, l’ammoniac est au-
jourd’hui acheminé dans la région Sud par de longs 
trajets routiers et ferroviaires en raison de l’ab-
sence de production et du manque d’infrastructure 
d’importation, de stockage et de distribution sur une 
grande partie de la façade méditerranéenne. 

 
Production et importation d’ammoniac en Europe – Trammo, 2024. 

Le projet Medhyterra permettrait de relocaliser 
l’offre de distribution, de réduire la dépendance aux 
longs trajets et ainsi d’alimenter les entreprises du 
sud de la France des secteurs de la chimie ou de la 
pétrochimie, consommatrices d’ammoniac en circuit 
court, par exemple pour la fabrication de polymères. 

L’ammoniac serait aussi utilisé par d’autres in-
dustriels locaux, comme des cimenteries ou des 
verreries, pour réduire leurs émissions d’oxydes 
d’azote (dits NOx) ou encore par le secteur de l’au-
tomobile pour la fabrication d’AdBlue. L’ammoniac 
pourrait aussi être utilisé dans le secteur de l’agri-
culture pour produire des fertilisants. Enfin, en 
aval du terminal, certains industriels spécialistes 
de l’hydrogène pourraient faire le choix de s’ap-
provisionner en ammoniac bas-carbone à partir du 
terminal pour le reconvertir en hydrogène bas-car-
bone, ce qui permettrait ainsi de contribuer par 
exemple à la décarbonation du secteur de la raffi-
nerie, grand consommateur d’hydrogène.

L’ammoniac bas-carbone étant un élément clé 
dans l’objectif de décarbonation industrielle, ce 
projet contribuerait à la transition énergétique en 
assurant un approvisionnement plus durable et ef-
ficace pour les industries de la région.

Usines de 
production 
d’ammoniac

Terminaux 
d’ammoniac 

Absence d’infrastructure 
de production et de 
stockage d’ammoniac
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Une intégration au sein d’un site 
industriel existant 

Le site, en exploitation depuis 1972, est situé sur la 
ZIP de Fos-sur-Mer. Il a permis à Elengy de devenir 
un acteur reconnu sur le territoire et inscrit dans 
l’écosystème local.

Cette plateforme multimodale présente de nom-
breux avantages comme celui de bénéficier de 
connexions routières et maritimes déjà établies, 
de connexions ferroviaires en cours d’étude et po-
tentiellement de connexions fluviales à plus long 
terme, grâce au canal de navigation d’Arles à Bouc 
longeant le terminal à l’ouest.

En outre, le terminal de Fos Tonkin est classé Seve-
so seuil haut et fait donc l’objet d’un suivi rigoureux 
et régulier des autorités locales compétentes. 

La présence d’infrastructures existantes telles que 
la jetée, les réseaux de distribution d’eau et d’élec-
tricité pouvant être réutilisées et partagées, crée 
ainsi des synergies pour une exploitation optimi-
sée du site. 

Une gestion économe de l’espace 

Alors qu’il est essentiel de maitriser l’artificiali-
sation des sols pour préserver les écosystèmes, 
le projet Medhyterra adopte une approche équi-
librée, tirant parti des installations déjà en place 
tout en intégrant de nouvelles structures pour l’ac-
cueil et le stockage de l’ammoniac, sur une partie 
de terrain occupée par des équipements GNL hors 
d’exploitation depuis quelques années et en cours 
de démantèlement. 

La composition du futur terminal d’ammoniac

Les installations prévues  
dans le cadre du projet 

De manière générale, la conception et l’exploitation 
du terminal d’ammoniac sont très similaires à une 
activité de terminal GNL. 

Le projet prévoit d’accueillir de l’ammoniac, de le 
stocker dans un réservoir spécialement conçu à cet 
effet, puis de le distribuer par voies ferroviaires, 
routières et par canalisation. 

Ainsi, le nouveau terminal comprendrait :  

•  Des installations de transfert pour charger ou dé-
charger des navires transportant de l’ammoniac, 
sur la jetée existante ;

•  Un réservoir de 30 000 m3 environ de stockage 
d’ammoniac cryogénique (-33°C à pression at-
mosphérique, à l’état liquide) ;  

•  Une installation permettant de diluer l’ammoniac 
avec de l’eau pour préparer une solution d’ammo-
niaque ;

•  Des baies de chargement de wagons ;

•  Des baies de chargement de camions-citernes ;

•  Une voie de raccordement au réseau ferré national ; 

•  Une canalisation alimentant les sites industriels 
voisins ;

•  Des organes de sécurité dont une colonne d’épu-
ration d’urgence et un évent ;

•  Des réseaux d’utilités (eau de refroidissement/
réchauffage, azote, air instrument, électricité, ré-
seau incendie, gaz combustible).

Vue aérienne du Terminal Fos Tonkin et emprises envisagées – Airbus, 2024
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 Le fonctionnement du terminal

En bleu : les installations actuelles sur le site de Fos 
Tonkin. 

En vert clair : les aménagements prévus dans le 
cadre du projet Medhyterra.  

En vert foncé : les aménagements prévus dans le 
cadre du projet de liquéfaction et d’export du CO2 
Rhône décarbonation. 

Les modalités d’acheminement de 
l’ammoniac jusqu’au terminal

Depuis des décennies, l’ammoniac est transpor-
té par voie maritime en toute sécurité sous forme 
liquide à -33°C dans des navires spécifiquement 
conçus à cet effet. 

Le projet Medhyterra permettrait au terminal 
de Fos Tonkin de pouvoir recevoir ces navires et 
d’acheminer l’ammoniac bas-carbone transporté 
jusqu’à un réservoir de 30  000 m3 environ, pour 
être stocké à l’état liquide, avant d’être distribué en 
sortie de terminal en fonction de la demande. 

Ce réaménagement du terminal permettrait de 
faire transiter à terme par les installations environ 
200  000 tonnes d’ammoniac bas-carbone (cor-
respondant à 293 000 m3 environ) chaque année, 
représentant 10 à 15 opérations de déchargements 
de navires par an.

L’ammoniac, qui arriverait par voie maritime, 
proviendrait du portefeuille mondial d’approvi-
sionnement des clients ayant souscrit des capacités 
de déchargement, de stockage et de distribution 
dans le terminal d’importation d’Elengy.

La fin de la décennie en cours verra la mise en ser-
vice des premiers grands projets de production 
d’hydrogène et d’ammoniac renouvelables. De par 
leur potentiel inégalé d’accès à de l’électricité re-
nouvelable produite à partir de solaire et d’éolien, 
certaines régions du monde sont plus propices que 
d’autres au développement de ces projets de pro-
duction. C’est par exemple le cas de l’Amérique du 
Sud, de l’Afrique ou du Moyen-Orient. L’ammoniac 
bas-carbone qui transiterait par le terminal d’Elen-
gy devrait donc provenir de ces régions.

NH3CO2GNL

Pipeline CO2

Traitement et liquéfaction du CO2

Stockage du CO2 liquide

Activité GNL actuelle Déchargement des navires NH3

Stockage du NH3

Chargement des camions et des trains

Pipeline NH3

Les projets en développement à Fos Tonkin – Elengy, 2024. 
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Fos Tonkin, une porte d’entrée 
pour l’hydrogène bas-carbone en Europe

Elengy, 2024

Le caractère bas-carbone de l’ammoniac serait cer-
tifié par des organismes indépendants externes et 
répondrait aux exigences environnementales et 
aux standards de la réglementation européenne. 

Une fois le navire arrivé sur la jetée du terminal, 
c’est à l’aide d’un bras de déchargement que les 
pompes du navire feraient circuler l’ammoniac à 
travers des canalisations dédiées pour l’acheminer 
jusqu’au réservoir de stockage.

Les modalités de stockage, de gestion 
et de transformation de l’ammoniac 
sur le terminal

Le réservoir de 30 000 m3 environ, permettrait de 
stocker l’ammoniac et de le maintenir sous forme 
liquide, à -33°C, en attendant sa distribution. 

•  Le réservoir serait de type full containment11, avec 
3 enveloppes (voir schéma ci-dessous) :

 -  Enceinte primaire métallique permettant le 
confinement des liquides ;

 -  Enceinte secondaire métallique permettant le 
confinement des liquides et vapeurs ;

 -  Enceinte tertiaire bétonnée, en guise de protec-
tion contre le feu et les projectiles extérieurs.

Afin de garantir l’intégrité du réservoir sur sa durée 
d’exploitation, des inspections seraient réalisées 
en utilisant les meilleures techniques disponibles. 

11 Traduire en français : « confinement total » 

Schéma d’une enceinte à trois enveloppes – Standard PGS12, 2024.

En sortie de réservoir, l’ammoniac pourrait être 
distribué directement sous cette forme (NH3) par 
canalisation jusqu’à des sites voisins ou par ca-
mion-citerne et train jusqu’à des sites plus lointains.

Le projet prévoit également une installation per-
mettant de diluer de l’ammoniac avec de l’eau pour 
obtenir de l’ammoniaque, dans des proportions pa-
ramétrables en fonction des besoins des clients. 
Cette ammoniaque serait distribuée par camion-ci-
terne.

Les modalités d’expédition de 
l’ammoniac depuis le terminal 

Distribution par train
L’ammoniac serait en partie distribué par train 
grâce à une voie ferrée raccordée au terminal.

Ce mode d’expédition serait privilégié, car il per-
met de toucher une majorité de clients intéressés 
par l’ammoniac bas-carbone en remontant le long 
des axes ferrés existants. Il permettrait ainsi de 
limiter l’impact du projet sur les routes locales, 
souvent saturées, et de limiter l’empreinte carbone 
liée à son transport. Le tracé rail permettant de 
relier le site de Fos Tonkin au RFN apparait ainsi 
comme un élément indispensable à la réussite du 
projet Medhyterra.   

Pour ce faire, Elengy étudie avec l’appui d’une in-
génierie ferroviaire différents tracés possibles 
permettant de connecter le terminal au RNF. Plu-
sieurs tracés restent encore à l’étude par Elengy, 
l’objectif étant de minimiser les impacts, notam-
ment en termes de biodiversité, mais aussi de 
prendre en compte toutes les contraintes comme 
les réseaux existants présents sur les parcelles 
concernées. Dans le cadre de ces études, Elengy 
est en discussions avec le Grand port maritime de 
Marseille (GPMM), propriétaire des parcelles. De 
nouvelles informations pourront être apportées 
pendant ou à l’issue de la concertation. 

Il est à noter que ces différents tracés à l’étude 
ont pour point commun de potentielles interac-
tions avec la plateforme de report modal du projet 
Tonkin Terminal Multimodal en cours de dévelop-
pement par Modalis et Elengy.
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Zoom sur… Le projet de plateforme  
Tonkin Terminal Multimodal 
Elengy, en coopération avec la société Modalis, 
fournisseur de solutions logistiques intermo-
dales, porte un projet de plateforme de report 
modal appelée Tonkin Terminal Multimodal 
(TTM)  au nord du site de Fos Tonkin à proximi-
té du Caban Sud.
La plateforme TTM permettra de convertir le 
transport de caisses mobiles (containers) de 
provenance continentale ou maritime d’un 
mode de transport routier en un mode de trans-
port ferroviaire ou fluvial  en réduisant ainsi 
significativement les externalités négatives 
liées au transport routier. En effet, le transport 
ferroviaire émet 8 fois moins de gaz à effet de 
serre que le transport routier.
Le projet repose sur un investissement de 30 mil-
lions d’euros. Il est aujourd’hui soutenu par Elengy, 
Modalis, le GPMM et la Banque des Territoires.
Le projet TTM vise une mise en service en 2027, 
ce qui pourrait permettre à Elengy de bénéficier 
de certains de ses services dès le démarrage de 
l’activité du terminal d’importation d’ammoniac.

Néanmoins, quel que soit le tracé retenu, les trains 
transportant de l’ammoniac ne feraient que transi-
ter par cette plateforme TTM avant de rejoindre le 
RFN. TTM n’est donc pas indispensable à la réussite 
de Medhyterra. Si le projet TTM ne se faisait pas, le 
projet Medhyterra prendrait à sa charge la création 
des voies ferrées supplémentaires sur l’emprise 
envisagée pour TTM pour se connecter au RFN.

Distribution par camion-citerne
Le transport par camion-citerne serait envisa-
gé pour assurer le relais jusqu’aux destinations 
non desservies par voies ferrées. Plusieurs baies 
de chargement seraient disponibles sur le site, 
certaines dédiées au chargement de l’ammoniac, 
d’autres au chargement de l’ammoniaque.

Distribution par canalisation
Elengy envisage aussi la construction d’une cana-
lisation permettant d’alimenter des sites voisins 
intéressés pour reconvertir l’ammoniac bas-car-
bone en hydrogène bas-carbone via une installation 
dite de « craquage » d’ammoniac en hydrogène. 

De telles installations, en aval du terminal d’im-
portation d’ammoniac bas-carbone, permettraient 
ainsi de décarboner les industriels de la zone, 
consommateurs d’hydrogène bas-carbone, comme 
le secteur du raffinage ou de la mobilité. 

Distribution par navire
Le terminal est principalement conçu pour impor-
ter de l’ammoniac, mais il serait également capable, 
à terme, de le réexporter, pour recharger des na-
vires de soutage. 

L’ammoniac est en effet une molécule pressentie 
dans la décarbonation du secteur de la mobilité ma-
ritime, au même titre que le GNL bas-carbone ou le 
méthanol bas-carbone. Ainsi, le projet Medhyterra 
permettrait à des navires de soutage en ammoniac 
de venir s’avitailler à Fos Tonkin. Ces navires de 
soutage pourraient ensuite distribuer la molécule à 
des navires propulsés à l’ammoniac. 

Les débouchés commerciaux 
potentiels

En matière d’approvisionnement et de débouchés, 
Elengy envisage de s’associer avec l’entreprise 
Trammo, leader mondial dans le transport et la 
commercialisation de matières premières telles 
que l’ammoniac. Trammo souscrirait auprès d’Elen-
gy un service de déchargement, de stockage et de 
distribution de l’ammoniac. Trammo approvision-
nerait le terminal depuis son portefeuille mondial 
grâce à sa flotte de navires dédiés et se chargerait 
de distribuer l’ammoniac qu’il récupérerait en sor-
tie de terminal à ses clients. 

Qui est Trammo ?

Trammo est une société familiale privée pré-
sente à l’international dans une quarantaine de 
pays ; elle est leader dans la commercialisation, 
le transport et la distribution de l’ammoniac. 
Elle a été fondée il y a près de 60 ans en 1965 
aux Etats-Unis.
Depuis son origine, Trammo opère au sein du 
commerce international en tant que partenaire 
stratégique global, indépendant et fiable. Le 
groupe a acquis sa réputation de premier ordre 
en  assurant un flux ininterrompu du produit 
grâce, en particulier, à son expertise et son ex-
périence logistique.
Trammo s’approvisionne de manière responsable, 
en transportant l’ammoniac depuis ses différentes 
sources mondiales diversifiées jusqu’à ses points 
d’utilisation. Pour ce faire, Trammo possède des 
actifs logistiques tels que des terminaux de distri-
bution et une des flottes de navires réfrigérés la 
plus importante au monde.
L’objectif de Trammo est notamment d’opti-
miser la chaine d’approvisionnement de ses 
différents partenaires en créant de la valeur. 
L’accent mis par la société sur le marketing et la 
logistique lui permet de s’adapter rapidement 
aux conditions du marché et de répondre de 
manière proactive aux exigences de ses clients.

 
Trammo envisage de mettre à profit la présence de 
voisins industriels (secteur de la chimie, de la pétro-
chimie) pour proposer des synergies commerciales 
locales, certains sites pouvant être approvisionnés 
directement depuis le site d’Elengy par l’intermé-
diaire d’une canalisation. 
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Les travaux de réalisation du projet 

La phase de mise en œuvre du projet fera l’objet 
d’études approfondies et sera détaillée dans le Dos-
sier de demande d’autorisation environnementale* 
(DDAE) à instruire par les services de l’État au 2ème 
semestre 2025. 

La phase de chantier pour la réalisation du projet 
devrait durer entre 2 ans et 2 ans et demi. Les dif-
férentes étapes du chantier feraient l’objet d’une 
information spécifique.

Les travaux seront réalisés sur une parcelle en 
chantier close et indépendante, à proximité de l’ac-
tivité GNL historique. 

Capacité d’importation 
de 200 000 tonnes 

d’ammoniac  
bas-carbone par an 

200 000 
tonnes*

10 à 15 navires 
déchargés  

par an

10 à 15

Entre 120 et 150 millions 
d’euros de montant 

d’investissement 
prévisionnel 

Entre  

120 et  

150 M€

Une décision finale 
d’investissement 

envisagée en 2026 

2026

Une mise en service 
prévisionnelle  

en 2029

2029

Réservoir  
de stockage  

d’environ 30 000 m3

30 000  
m3

   LES CHIFFRES 
CLÉS DU PROJET :

*1 tonne d’ammoniac liquide correspond à environ 1,47 m³ et 1m3 d’ammoniac (NH3) équivaut à 1,5 m3 d’hydrogène.
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Le calendrier prévisionnel du projet 
Le calendrier prévisionnel du projet s’établit de la manière suivante : 

L’évaluation budgétaire 

12  Dans le cadre de la stratégie nationale d’accélération de la décarbonation de l’industrie de l’Etat (dispositif France 2030), l’ADEME a lancé 
début 2022 l’appel à projets Zones Industrielles Bas Carbone (ZIBaC).

À ce stade de développement du projet, le mon-
tant d’investissement global est estimé entre 120 
et 150 millions d’euros. Les études d’ingénierie à 
venir permettront d’évaluer plus précisément les 
montants d’investissement. Ces études sont un pré-
alable à la décision finale d’investissement prévue 
en 2026, qui permettrait de lancer la construction 
du site au second semestre 2026 pour une mise en 
service prévue en 2029. 

Elengy prévoit de financer le projet Medhyterra en 
fonds propres et par des sources de financements 
externes (fonds privés). Un financement partiel des 
phases d’études via le fond SYRIUS ZIBaC de l’ADE-
ME12 et un financement des coûts de réalisation via 
des subventions européennes dans le cadre du rè-
glement européen STEP (Plateforme “Technologies 
stratégiques pour l’Europe”) sont à l’étude.

Concertation préalable : 

4ème trimestre 2024 

Dépôt du permis de construire (PC) et du dossier  
de demande d’autorisation environnementale (DDAE) : 

2ème semestre 2025

Enquête publique* : 

2ème semestre 2025

Obtention du PC et des arrêtés préfectoraux d’autorisation : 

1er trimestre 2026 

Démarrage du chantier : 

2ème semestre 2026 

Mise en service : 

2029
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PROJET

LA DÉMARCHE  
ENVIRONNEMENTALE 

CHAPITRE  

4



MEDHYTERRA-ELENGY - Dossier de concertation       29

La procédure de 
demande d’autorisation 
environnementale 
En tant qu’installation classée pour la protection de 
l’environnement (ICPE)* soumise à autorisation, le 
projet Medhyterra entre dans le cadre du régime 
d’autorisation environnementale.  Le site de Fos 
Tonkin étant déjà classé Seveso seuil haut, Elengy 
doit dans ce cadre répondre à un certain nombre 
d’exigences en matière de transparence, de préven-
tion et de sécurité afin de réduire et maîtriser les 
risques. 

L’ensemble des procédures et décisions environne-
mentales requises pour les ICPE sont fusionnées au 
sein d’une unique autorisation environnementale. 
Les dossiers sont instruits par les services de l’État, 
en l’occurrence les services en charge de l’ins-
pection des installations classées de la Direction 
régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement (DREAL) et l’autorisation sera in 
fine délivrée par le préfet. 

Cette autorisation unique permet ainsi d’évaluer 
l’ensemble des incidences du projet sur l’environ-
nement, afin d’apporter une vision globale dans 
l’étude d’impact et pour la consultation du public. 
Les enjeux environnementaux sont présentés lors 
de la phase d’enquête publique, qui s’en trouve 
donc renforcée. 

Les incidences 
potentielles du projet 
sur l’environnement 
Une évaluation environnementale complète sera 
réalisée sur la zone de sensibilité de l’installation, 
au regard de l’ensemble des enjeux environnemen-
taux qui pourraient être impactés ou susceptibles 
d’être modifiés par le projet  : population et santé 
humaine, biodiversité, terres, sol, eau, air et climat, 
biens matériels, patrimoine culturel et paysage, 
ainsi que les interactions entre ces éléments. 

Cette étude portera aussi bien sur les impacts du 
site en exploitation que sur les impacts de la phase 
de travaux.

Le dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) qui devrait être déposé par Elengy 
en 2025 démontrera la conformité du projet au regard de ses impacts et enjeux environnementaux. 
Conformément au Code de l’environnement (article R.181-13), ce dossier comprendra une présentation 
technique décrivant l’installation, les travaux envisagés, les procédés mis en œuvre, les moyens de suivi 
et de surveillance, ainsi qu’une étude d’impact* environnemental et une étude de dangers*. 

À ce stade de l’avancée du projet, l’étude d’impact n’a pas été initiée et devrait être lancée début 2025. 
Elle sera consultable lors de la phase d’enquête publique prévue au cours du deuxième semestre de 
2025.

L’étude d’impact environnemental concernera les aspects terrestres et maritimes, la qualité de l’air, et 
sera réalisée en conformité avec les articles L122-3, R122-4 et R122-5 du Code de l’environnement. Elle 
fera l’objet d’études spécifiques additionnelles dont une liste non exhaustive est donnée ci-dessous : 

•  Une étude faune-flore sur la zone d’emprise du projet ;

•  Une étude écologique spécifique des fonds marins ;

•  Étant donné la localisation du projet, un dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 ;

•  Un diagnostic de pollution des sols ;

•  Une évaluation des risques sanitaires proportionnée aux incidences prévisibles sur la santé humaine ;

•  Une étude bruit avec un état initial du bruit dans l’environnement et une étude acoustique prédictive ; 

•  Une étude odeur avec un état initial et une étude olfactive prédictive ; 

•  Une analyse de la situation hydraulique du site existant, l’évaluation de l’impact de la construction, la 
validation du dimensionnement du système de collecte, traitement et rejet existant ; 

•  Une étude d’insertion paysagère ;

•  Des études géotechniques.

Pour réaliser ces études, Elengy prévoit de faire appel à des entreprises locales connaissant bien la zone 
de Fos-sur-Mer et ses enjeux. 
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Eau
Si le territoire de Fos-sur-Mer est confronté ces 
dernières années à des enjeux liés aux usages de 
l’eau en contexte de changement climatique, le pro-
jet Medhyterra ne devrait pas avoir d’incidence sur 
la disponibilité de la ressource. 

Les installations de stockage cryogénique d’ammo-
niac ne nécessitent pas d’apport en eau. L’ammoniac 
est maintenu à l’état liquide dans le réservoir réfri-
géré (-33°C à pression atmosphérique). 

Dans le cadre des opérations de transfert entre le ré-
servoir réfrigéré et les citernes sur train ou camion, 
il est prévu de réchauffer l’ammoniac qui aurait été 
préalablement comprimé pour que celui-ci demeure 
à l’état liquide. Pour réchauffer l’ammoniac, un cir-
cuit fermé d’eau glycolée (pour éviter tout contact 
entre l’ammoniac et l’eau de mer prélevée), réchauffé 
à l’eau de mer via échangeur, serait utilisé. 

Ce procédé de réchauffage induirait une consomma-
tion d’eau de mer comprise entre 3000 et 4000 m3/h 
en moyenne par an, ce qui équivaut au fonctionne-
ment d’une pompe de prélèvement d’eau de mer 
sur les 6 pompes que compte le site de Fos Tonkin.  
À titre de comparaison, pour regazéifier le gaz naturel 
liquéfié, Elengy utilise aujourd’hui jusqu’à 3 pompes. 

Cette eau de mer serait ensuite rejetée en milieu na-
turel en respectant les températures de rejet fixées 
par la réglementation en vigueur. 

Par ailleurs, le procédé de dilution de l’ammoniac 
liquide en ammoniac aqueux nécessiterait l’utilisa-
tion d’eau potable issue du réseau du GPMM qui 
serait déminéralisée* avant d’être utilisée. Ce pro-
cédé induirait une consommation en eau potable 
d’environ 10 m3/h en moyenne soit un volume an-
nuel total estimé à environ 50 000 à 80 000 m3. 

Il est prévu d’épurer les eaux résiduelles issues du 
procédé de déminéralisation avant que celles-ci ne 
soient rejetées dans le respect des exigences fixées 
par l’arrêté préfectoral d’autorisation ou les arrêtés 
ministériels de prescriptions générales en vigueur.

Sol
Un diagnostic de pollution des sols sera réalisé 
dans le cadre de la constitution du dossier de de-
mande d’autorisation environnementale. 

Les installations à construire seraient implantées 
sur une zone du site de Fos Tonkin préalablement 
libérée (chantier de démantèlement en cours dont 
l’achèvement est prévu mi-2026).

Qualité de l’air 
L’ensemble des fuites d’ammoniac liées au fonc-
tionnement normal de l’installation serait collecté 
et traité par un système d’épuration. En sortie de 
ce système d’épuration, les éventuels rejets d’am-
moniac respecteraient une concentration conforme 
à la législation en vigueur et aux exigences ré-
glementaires fixées par les arrêtés préfectoraux 

13 Les protocoles de sécurité selon l’INRS :  https://www.inrs.fr/risques/entreprises-exterieures/protocole-securite.html

d’exploitation qui définissent les Valeurs limites 
d’émission (VLE)*. 

Ce dispositif est conçu pour permettre l’évacuation 
contrôlée des vapeurs d’ammoniac depuis un sys-
tème fermé. Il joue un rôle dans la gestion de la 
pression interne et la sécurité des installations.

Dans de rares cas, l’installation peut générer des va-
peurs d’ammoniac en quantité plus élevée. Pour des 
raisons de sécurité, les vapeurs d’ammoniac seraient 
détruites par combustion dans une torche de sécurité.

Pour minimiser les fuites d’ammoniac, plusieurs 
mesures de sécurité et protocoles de gestion des 
risques seraient mis en place. Voici quelques-unes 
des pratiques envisagées :

1   Surveillance et détection :

•  Utilisation de capteurs et de systèmes de dé-
tection pour surveiller en continu les niveaux 
d’ammoniac dans l’air.

•  Alarmes automatiques en cas de détection de fuites.

2  Maintenance régulière :

•  Inspections fréquentes des équipements et des 
infrastructures pour détecter les signes d’usure 
ou de défaillance.

•  Programmes de maintenance préventive pour 
remplacer les pièces avant l’apparition de tout 
dysfonctionnement.

3  Formation du personnel :

•  Formation régulière des employés sur les procé-
dures de sécurité et les protocoles d’urgence.

•  Exercices de simulation pour préparer le person-
nel à réagir efficacement en cas de fuite.

4  Systèmes de confinement :

•  Utilisation d’un réservoir de stockage à trois en-
veloppes pour prévenir les fuites.

•  Installation de systèmes de confinement pour limi-
ter la propagation de l’ammoniac en cas de fuite.

5  Plans d’urgence :

•  Élaboration de plans d’urgence détaillés incluant 
des procédures d’évacuation et des mesures de 
confinement.

•  Coordination avec les services d’urgence locaux 
pour assurer une réponse rapide et efficace.

6  Évaluation des risques :

•  Réalisation d’analyses de risques régulières pour 
identifier les points faibles et les améliorer.

•  Mise en place de protocoles de sécurité spéci-
fiques pour les opérations de chargement et de 
déchargement13.

Ces mesures permettent de réduire considérable-
ment les risques de fuites d’ammoniac et de protéger 
à la fois les travailleurs et l’environnement.

Plus de précisions seront apportées en 2025, à l’is-
sue de l’étude d’impact environnemental. 
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Milieu naturel, faune, flore

Une expertise écologique sur le site d’implantation 
est en cours de réalisation.

Le volet « inventaire faune-flore » de l’étude 
d’impact décrira l’état initial du site en matière 
de biodiversité (recensement des espèces et in-
teractions avec leurs milieux) et de continuités 
écologiques, puis évaluera les mesures d’évitement 
ou de réduction des impacts, qui devront obligatoi-
rement être associées au projet. 

Le projet sera conçu de façon à minimiser son im-
pact et, le cas échéant proposera des mesures 
compensatoires faisant suite à l’analyse des préju-
dices résiduels sur le milieu. 

Les premiers résultats sont attendus sur le premier 
trimestre 2025.

La gestion des déchets

Les déchets issus des chantiers de construction et 
de l’exploitation des futures installations, comme 
par exemple, les ferrailles souillées, les canalisa-
tions, les cuves, les éléments électriques (batteries, 
onduleurs), les terres générées par les opérations 
de terrassement, les éventuels déchets conte-
nant de l’amiante seraient traités conformément 
à la règlementation et renvoyés vers des filières 
adaptées. Elengy appliquerait la procédure « Orga-
nisation de la gestion et du suivi des déchets » déjà 
en place sur le site de Fos Tonkin, sous la supervi-
sion de la direction QHSE (qualité, hygiène, sécurité 
et environnement) d’Elengy. 

Elengy respectera la hiérarchie de gestion des dé-
chets suivante :

•  Réduction de la production de déchets ;

•  Réemploi des déchets ;

•  Recyclage ;

•  Valorisation ;

•  Élimination.

Lors de la phase chantier, l’organisation mise en 
place permettrait de se conformer à la hiérarchie 
de gestion des déchets, de maîtriser les nuisances 
vis-à-vis du voisinage tout en respectant l’environ-
nement. La gestion des déchets de chantier aura 
pour cibles :

•  Le chantier lui-même avec la définition des tech-
niques employées et l’organisation du tri des 
déchets de chantier ;

•  Le mode de stockage des déchets et son organi-
sation ;

•  Les flux entrants avec la définition des engins et 
matériels utilisés ainsi que des matériaux et pro-
duits mis en œuvre ;

•  Les flux sortants avec l’organisation de l’éva-
cuation des déchets et la maîtrise des nuisances 
générées.

À ce stade, il est prévu que l’exploitation du futur 
terminal et le process associé génèrent les déchets 
suivants :

•  Certaines huiles inhérentes au fonctionnement 
des différents équipements (exemple : compres-
seur) ; 

•  Potentiellement d’autres produits (entretien/
maintenance). 

Le terminal de Fos Tonkin travaille en collaboration 
avec des organismes experts de la gestion des dé-
chets. Il est aujourd’hui équipé d’un dispositif de tri 
assurant le recyclage et la valorisation de tous les 
déchets, leur offrant ainsi une seconde vie.

Ce tri permet de répondre notamment à la régle-
mentation en vigueur.

Les incidences 
potentielles du projet 
sur le cadre de vie 

Paysage et cadre de vie 

Une étude paysagère sera réalisée et, si nécessaire, 
des mesures d’intégration paysagère seront pré-
vues afin de réduire au maximum l’impact visuel.

Trafic 

Conscient des problématiques liées à la circula-
tion sur le territoire, le maître d’ouvrage souhaite 
concevoir le projet de manière à limiter le trafic 
routier et à donner la priorité au rail.

Trafic maritime
Le terminal serait approvisionné uniquement par 
voie maritime. À ce jour, la fréquence est estimée à 
10 à 15 navires par an. 

Trafic routier 
Concernant les expéditions, Elengy souhaite don-
ner la priorité au transport ferroviaire. Cependant, 
des expéditions par camions-citernes pourraient 
être réalisées en fonction des besoins exprimés 
par les clients finaux. À ce stade, Elengy évalue 
la circulation entre 10 et 15 camions-citernes par 
jour. 

Trafic ferroviaire 
Elengy prévoit d’utiliser des wagons de l’ordre 
de 100 m3 de contenance, cela représenterait le 
chargement de 1300 wagons par an environ. En 
considérant un train moyen de 18 wagons, 73 
trains par an sont attendus sur le site soit un train 
tous les 5 jours environ. 
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Nuisances sonores

Les nuisances sonores attendues sont inhérentes 
à l’activité industrielle du futur terminal d’impor-
tation d’ammoniac bas-carbone. Les compresseurs 
de réfrigération devraient être les plus gros contri-
buteurs. Le trafic par camion ou par train peut 
également générer des nuisances sonores.

Ces activités sont similaires aux activités déjà exis-
tantes du site, Elengy n’attend pas d’effets plus 
importants que ceux connus aujourd’hui et des me-
sures d’atténuation seront proposées.

Un état initial ainsi qu’une étude acoustique pré-
dictive seront réalisés dans le cadre du DDAE afin 
de caractériser plus en détail les nuisances sonores 
susceptibles d’être émises dans l’environnement et 
d’identifier les éventuelles mesures de protection 
acoustique permettant de respecter les seuils ré-
glementaires en limite de propriété et au niveau 
des zones à émergence réglementée. 

Odeurs 

L’ammoniac a une odeur très caractéristique (âcre) et 
est facilement reconnaissable à faible concentration. 

Une étude odeur consistant à caractériser les 
risques d’émissions d’odeur et définir les moyens 
de maîtrise et de réduction de ces émissions est 
prévue. L’objectif est d’atteindre des niveaux 
d›émission les plus bas possibles, en deçà des va-
leurs d’émission réglementaires.

 

Zoom sur… 
Les incidences potentielles durant 
la phase chantier 
La phase de construction est estimée à 28 mois, 
du deuxième semestre 2026 au début de l’an-
née 2029. Cette phase est susceptible de générer 
certaines nuisances (production de déchets, aug-
mentation du trafic routier pour la livraison 
d’éléments de chantier, etc.) qui seront prises en 
compte dans l’étude d’impact du projet mise à 
disposition du public pendant l’enquête publique. 
Une attention particulière serait portée à la limi-
tation de ces nuisances pendant toute la phase 
chantier. Un plan de management HSE (hygiène, 
sécurité, environnement) serait mis en place dès 
le début du chantier afin de décrire le système 
de gestion hygiène, sécurité et environnement 
adopté par Elengy dans le cadre de la réalisation 
des travaux. Ce plan identifierait les risques gé-
nérés par le chantier et définirait l’organisation 
mise en place permettant d’assurer :
• La sécurité et la santé des travailleurs ;
•  La réduction des nuisances générées par les 

travaux ;
•  Le respect de l’environnement ;
•  La limitation de la consommation énergétique.

L’intégration du 
projet dans son 
environnement 

Les principaux risques identifiés et les 
mesures de sécurité industrielle

Les caractéristiques et risques de l’ammoniac sont 
connus, gérés et maitrisés, comme en témoigne son 
utilisation dans des procédés industriels depuis 
plus de 100 ans.

À ce stade, dans le cadre du projet Medhyterra, les 
principaux risques identifiés sont les suivants : 

•  Dispersion dans l’air de produits inflammables et 
toxiques par suite d’une fuite accidentelle (perte 
de confinement d’une canalisation, d’une cuve...) ;

•  Déversement accidentel de produits pouvant pro-
voquer la pollution des eaux, mais sans risque de 
bioaccumulation (processus par lequel les subs-
tances chimiques, souvent toxiques, s’accumulent 
dans les organismes vivants au fil du temps) ;

•  Dans une moindre mesure, risque d’incendie ou 
d’explosion lié à l’utilisation de substances in-
flammables.

Les effets domino* internes, relatifs aux autres acti-
vités présentes sur le site de Fos Tonkin, qui ont été 
considérés jusqu’à présent sont les suivants :

•  Agression thermique par un feu de nappe ;

•  Agression thermique par un jet enflammé ;

•  Agression mécanique par une onde de surpres-
sion ;

•  Agression mécanique par un projectile.

Concernant l’agression thermique par un feu de 
nappe ou un jet enflammé, il est rappelé que l’am-
moniac est un produit inflammable. En cas de perte 
de confinement provoquée par une agression ther-
mique, l’ammoniac alimenterait le feu et ne devrait 
pas engendrer d’effets toxiques. Considérant que la 
combustion peut être difficile sous certaines condi-
tions, le risque de dispersion d’ammoniac à la suite 
d’une agression thermique ne peut pas être totale-
ment écarté mais il sera minimisé.

Concernant l’agression mécanique par onde de 
surpression ou par un projectile, les niveaux de sur-
pression générés par une explosion en milieu non 
confiné sont faibles et donc peu susceptibles de gé-
nérer des effets domino. Seules les zones confinées 
ou encombrées peuvent générer de tels effets. Ces 
zones sont limitées au strict minimum sur le termi-
nal et sont surveillées.
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L’ensemble de ces éléments sera pris en compte 
dans l’étude de dangers qui sera intégrée au dos-
sier de demande d’autorisation environnementale 
dont, à minima, le résumé non technique sera joint 
au dossier d’enquête publique.

Cette étude a pour objet d’identifier, évaluer, pré-
venir et réduire les risques liés à l’installation et 
aux procédés et substances mis en jeu. Elle devra 
identifier les situations accidentelles majeures et 
présenter l’ensemble des mesures de maîtrise des 
risques ainsi que l’organisation et les moyens en 
place pour lutter contre les sinistres envisageables. 

Les mesures de maîtrise des risques prises de-
vraient permettre, d’une part, d’éviter que les 
évènements étudiés dans l’analyse des risques se 
produisent et, d’autre part, d’en limiter les consé-
quences et/ou de protéger les employés du site, les 
personnes vivant à proximité et l’environnement.

Si le projet se réalise, il intégrera dans sa concep-
tion et dans le choix de ses procédés l’utilisation 
des meilleures technologies disponibles et des me-
sures de réduction des risques à la source, comme : 

•  Un réservoir principal d’ammoniac protégé par 
une triple enceinte, dont une enceinte extérieure 
en béton prévue pour résister à l’ensemble des 
aléas susceptibles de survenir ;

•  Des sections sensibles des canalisations d’am-
moniac seraient munies de double parois ou 
protégées pour maîtriser tout risque de fuite ;

•  Des barrières de détection de fuite doublées, en-
trainant en cas de détection une mise en sécurité 
automatique des installations ;

•  Des bras de transfert navire équipés de systèmes 
de déconnexion d’urgence ;

•  Des zones de rétention afin de collecter les fuites 
et limiter les surfaces d’épandages ;

•  Des détecteurs incendie et des moyens de lutte 
contre l’incendie afin de faire face à tout départ 
de feu.

Le site de Fos Tonkin est aujourd’hui classé Seve-
so seuil haut. En raison de la nature et de la qualité 
des produits qui seraient stockés, le site conserve-
rait cette qualification. La liste des rubriques et les 
régimes associés seront définis avec les bureaux 
d’études spécialisés et validés par les services de 
l’État pendant les études qui conduiront au dépôt 
du DDAE. 

Chacune des unités qui composent le projet fera 
l’objet d’une évaluation des risques qui sera inté-
grée à l’étude de dangers du projet. Cette étude 
devra notamment présenter l’ensemble des moyens 
de prévention et de lutte contre les sinistres pré-
vus. L’étude de dangers sera mise à disposition du 
public dans le dossier d’enquête publique.

 

Zoom sur… 
La règlementation Seveso
Seveso est le nom générique d’une série de di-
rectives européennes qui imposent aux États 
membres de l’UE d’identifier les sites industriels 
présentant des risques d’accidents majeurs et 
d’y maintenir un haut niveau de prévention. Le 
nom Seveso tire son nom d’une commune située 
en Italie qui a connu en 1976 un rejet accidentel 
important de dioxine.

La règlementation distingue deux types d’éta-
blissements Seveso, selon la quantité totale de 
matières dangereuses présente sur site : les ins-
tallations Seveso seuil bas et les installations 
Seveso seuil haut. Les exigences applicables va-
rient en fonction du seuil.

En 2022, la France comptait 1 291 établisse-
ments Seveso.

La règlementation Seveso oblige à l’identi-
fication des risques associés aux activités 
industrielles et la mise en place des mesures 
nécessaires pour y faire face. La politique de 
prévention des accidents majeurs s’appuie sur 
une étude de dangers. 

L’étude de dangers, clé de voûte de la politique 
de prévention des risques industriels au sein 
d’un site Seveso, identifie les évènements acci-
dentels susceptibles de se produire sur le site et 
les caractérise en matière de probabilité d’ap-
parition, d’intensité des effets et de gravité des 
conséquences sur les populations humaines. 
Elle évalue également les potentiels effets do-
mino au sein et à l’extérieur du site.
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Zoom sur… 
La culture sécurité chez Elengy
Exploitant de terminaux méthaniers depuis 1965, Elengy met en œuvre toute son expérience d’opéra-
teur d’infrastructures pour assurer une maîtrise continue des installations. Elengy place en tête de ses 
priorités la sécurité et la santé des personnes, ainsi que la sécurité dans son activité industrielle. La po-
litique de sécurité industrielle d’Elengy s’appuie sur les principes suivants :
•  Un système de management de la sécurité qui définit l’organisation pour assurer de façon durable la sé-

curité et la mise en œuvre de la boucle d’amélioration continue ;
•  L’identification, la prévision et la réduction des riques à la source ;
•  La maîtrise des procédés et de l’exploitation par la mise en place de règles de sécurité et de procédures 

strictes ;
•  La gestion des compétences et de la formation du personnel, comprenant un système d’habilitation pour 

les emplois sensibles et un contrôle annuel des connaissances ;
•  La gestion du retour d’expérience, basée sur la détection et l’analyse des dysfonctionnements (acci-

dents, presqu’accidents, situations dangereuses) ;
•  Une démarche volontaire de rénovation et d’amélioration des sites ;
•  La préparation aux situations d’urgence, par la formation du personnel et la mise en place d’exercices 

fréquents ;
•  Un système de contrôle interne et d’audit par des organismes externes des organisations et des installations ;
•  Communiquer de façon transparente en favorisant les échanges avec les parties prenantes et les riverains.

Enfin, le site est situé au cœur d’une zone industrialo-portuaire d’ores et déjà soumise au Plan de Prévention 
des Risques Technologiques (PPRT) de Fos Ouest qui a été approuvé en 2023.

Le projet sera situé en zone grise du PPRT, c’est-
à-dire sur l’emplacement du terminal GNL actuel. 
Dans cette zone, selon l’article II.2.1.2 du règlement 
du PPRT approuvé par arrêté préfectoral le 6 avril 
202314, les extensions des activités par Elengy sont 
autorisées.

14  Arrêté préfectoral du 6 avril 2023, préfecture des Bouches-du-Rhône. https://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2023-04-
06_pprt_approuve.pdf

En fonction des résultats de l’étude de dangers, le 
projet pourrait faire l’objet de nouvelles servitudes 
d’utilité publique spécifiques (SUP)*. Ces servitudes 
permettraient alors d’instaurer aux alentours du 
site des mesures de maîtrise de l’urbanisation fu-
ture afin de prendre en compte les risques induits 
par le terminal d’ammoniac. 

Plan de prévention des risques technologiques de Fos-Ouest,  
Direction départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône, 2023.
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L’utilisation du sol autour du site serait alors 
contrainte et l’implantation de nouvelles construc-
tions pourrait alors être limitée ou interdite. 

Le projet de servitudes, le cas échéant, sera soumis 
à enquête publique. Une fois les servitudes actées, 
elles seront annexées au Plan Local d’Urbanisme. 

Zoom sur… 
Le Plan de prévention des risques 
technologiques (PPRT)
Les PPRT sont des documents de planification 
visant à prévenir les risques associés à cer-
taines installations classées présentant des 
dangers particulièrement importants pour la 
sécurité et la santé des populations voisines et 
pour l’environnement (effets sur la salubrité, la 
santé et la sécurité publiques directement ou 
par pollution du milieu).

 
Les principaux impacts identifiés sur 
l’environnement industriel 

Les risques liés à l’exploitation du terminal d’ammo-
niac identifiés dans le cadre du projet n’amèneraient 
pas de nouveau risque d’effet domino* sur les ins-
tallations voisines. La mise en place de procédures 
d’urgence coordonnées spécifiques à ces nouvelles 
activités, notamment vis-à-vis du risque toxique 
nouvellement introduit sur le terminal, sera un su-
jet d’échange avec les industriels concernés.

Le suivi environnemental

Une fois mis en service, le terminal ferait l’objet d’un 
suivi rigoureux de l’installation et de ses émissions, 
afin de prévenir tout impact potentiel sur l’envi-
ronnement et la santé. Des mesures ponctuelles et/
ou continues des émissions dans l’air et dans l’eau 
seraient mises en place afin de s’assurer que les 
valeurs limites d’émission sont respectées. Ces va-
leurs limites d’émissions seraient imposées par 
l’arrêté d’autorisation environnementale.  

Elengy travaille sur une liste d’indicateurs environ-
nementaux dont le suivi démarrerait au début de 
l’exploitation industrielle. 

Les principaux indicateurs seraient les suivants : 

•  Les rejets atmosphériques  : une mesure perma-
nente de débit à l’évent du scrubber*, incluant une 
mesure des teneurs en ammoniac, pourrait être 
mise en place ;

•  Les rejets d’eau  : des mesures permanentes des 
débits de rejet (eau de mer et en sortie du sys-
tème d’eau déminéralisé) seront mises en place ;

•  La consommation et gestion de l’eau  : les débits 
d’eau potable et d’eau de mer seront mesurés via 
des compteurs dernière génération ;

•  La consommation d’électricité  : les consomma-
tions électriques seront mesurées par compteur 

intelligent et des indicateurs pour une bonne ges-
tion de l’énergie seront mis en place.

La future installation devrait donc respecter l’en-
semble des objectifs réglementaires qui visent à 
maintenir la qualité du milieu naturel et à ne pas 
porter atteinte à l’environnement. 

La conciliation de la protection de 
la biodiversité, du développement 
économique et de l’aménagement  
du territoire

Le principe ERC (Éviter, Réduire, Compenser) est un 
principe fondateur pour concilier protection de la 
biodiversité, développement économique et amé-
nagement du territoire.  

Il s’agit d’étudier en amont du projet toutes les so-
lutions possibles de l’évitement et de la réduction. 
Si après évitement et réduction, des impacts rési-
duels subsistent, il convient alors de compenser 
ces impacts résiduels dans un objectif d’absence de 
perte nette de biodiversité et d’équivalence écolo-
gique. 

Quatre conditions sont alors nécessaires :
•  L’efficacité ;
•  La temporalité ;
•  La pérennité ;
•  La proximité fonctionnelle.

Un dimensionnement suffisant de la compensation 
doit permettre de générer des gains de biodiver-
sité au moins égaux aux pertes de biodiversité 
engendrées par le projet. Ce principe implique de 
restaurer ou de réhabiliter des habitats d’espèces 
équivalents ou similaires à ceux perdus, dans un 
état de conservation équivalent ou meilleur.

Zoom sur… 
La démarche RSE d’Elengy 
En 2021, Elengy a placé la Responsabilité so-
ciétale d’Entreprise au cœur de sa stratégie et 
de son action. Cet engagement est notamment 
incarné par le projet d’Entreprise  : « Réinven-
ter 2025 : Réussissons ensemble la transition ». 

Structurée en 3 enjeux stratégiques (agir pour 
préserver la planète, croître durablement, pré-
server et favoriser le développement humain de 
nos salariés), cette politique établit les 12 enga-
gements d’Elengy en matière de RSE avec des 
objectifs quantitatifs et contribue ainsi à l’at-
teinte d’Objectifs de Développement Durable 
définis par l’Organisation des Nations Unies. 

Pour plus d’information, retrouvez la Politique 
de Responsabilité Sociétale d’Entreprise d’Elen-
gy sur le lien suivant :

ht tps ://www.elengy.com/sites/default/
files/paragraphes/card/elengybrochurerse-
vf19102022-vfinale.pdf
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Une contribution  
à la décarbonation  
des industries du sud 
de la France 
Le terminal de Fos Tonkin deviendrait un point 
d’entrée stratégique pour l’approvisionnement des 
industries de la région en ammoniac bas-carbone.

Du fait de ses diverses utilisations, notamment 
comme “transporteur” d’hydrogène, l’ammoniac 
est un levier essentiel à la décarbonation des in-
dustries et un véritable vecteur de transition 
énergétique pour le territoire : 

•  Ce projet permettrait de réduire significativement 
les émissions de CO2 des industries consomma-
trices de cet ammoniac et contribuerait à atteindre 
les objectifs fixés par la neutralité carbone ;

•  Les industries pourraient bénéficier d’une diversi-
fication énergétique ce qui permettrait de réduire 
leur dépendance aux énergies fossiles et renfor-
cerait leur résilience aux fluctuations du marché ; 

•  Avoir un approvisionnement local en ammoniac 
bas-carbone augmenterait la sécurité énergé-
tique de la région diminuant ainsi les risques liés 
à l’importation de combustibles fossiles en offrant 
une alternative fiable en cas de perturbation des 
chaînes d’approvisionnement mondiales ; 

•  En leur permettant de s’approvisionner au 
plus près de leurs besoins en ammoniac bas-
carbone, le projet renforcerait la compétitivité 
de nombreuses industries du sud de la France 
consommatrices de cette molécule pour leurs ac-
tivités : pour la fabrication de fibres synthétiques, 
d’engrais, de produits pour l’automobile, la dépol-
lution de fumées industrielles, etc.

•  Au-delà des secteurs traditionnellement consom-
mateurs d’ammoniac, le projet pourrait permettre 
aux industries à la recherche d’hydrogène bas-car-
bone d’accélérer leur décarbonation grâce à la 
reconversion possible de l’ammoniac bas-carbone 
en hydrogène bas-carbone via des installations 
qui pourraient être développées en aval du pro-
jet. La demande en hydrogène bas-carbone de la 
zone de Fos devrait fortement augmenter d’ici 
à 2030 et il est probable que les projets de pro-
duction par électrolyse locale ne suffiront pas à 
satisfaire cette demande. La reconversion d’am-
moniac bas-carbone en hydrogène bas-carbone 
est donc une solution complémentaire intéres-
sante pour satisfaire cette demande.

Les perspectives 
d’emplois 
En phase chantier, la construction des installations 
générerait plusieurs centaines d’emplois prin-
cipalement occupés par des travailleurs locaux. 
Pendant la phase d’exploitation, le projet emploie-
rait plusieurs dizaines d’employés et contribuerait 
à pérenniser les emplois actuels sur le site de Fos 
Tonkin. 

Dans la perspective de la création de nouvelles 
infrastructures, le maître d’ouvrage souhaite ac-
compagner les salariés dans l’évolution de leurs 
missions. À ce titre, et conscient des enjeux de 
sécurité liés à la gestion et la manipulation d’am-
moniac, des formations seraient dispensées aux 
salariés. 

Pour assurer la sécurité et l’efficacité des employés 
travaillant sur le terminal d’ammoniac bas-car-
bone, plusieurs formations sont envisagées. Voici 
quelques exemples :

1   Formation sur la sécurité chimique  : les em-
ployés doivent comprendre les propriétés de 
l’ammoniac, les risques associés et les mesures 
de sécurité à prendre pour manipuler ce pro-
duit en toute sécurité.

2   Formation sur les équipements de protection 
individuelle (EPI) : au-delà des EPI déjà connus 
des collaborateurs Elengy, les employés du site 
seront formés à l’utilisation d’EPI spécifiques, 
tels que les masques respiratoires, les gants et 
les combinaisons de protection.

3   Formation sur les procédures d’urgence  : les 
employés seront formés aux procédures à 
suivre en cas de fuite d’ammoniac ou d’autres 
situations d’urgence, y compris l’évacuation et 
les premiers secours.

4   Formation sur la manipulation et le stockage  : 
cette formation couvre les meilleures pratiques 
pour la manipulation et le stockage de l’ammo-
niac afin de minimiser les risques de fuites et 
d’accidents.

5   Formation sur la maintenance des équipe-
ments : Les employés seront formés à l’entretien 
et à la maintenance des équipements utilisés 
pour le stockage et la manipulation de l’ammo-
niac.

Ces formations permettent non seulement de 
garantir la sécurité des employés, mais aussi d’as-
surer le bon fonctionnement du terminal.
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Les retombées fiscales 
Au-delà des prélèvements obligatoires auxquels le 
projet serait assujetti à l’échelle nationale, la réali-
sation du projet devrait avoir un impact positif sur 
la fiscalité locale, avec des recettes fiscales dont le 
montant exact reste à déterminer. 

Les exploitants de la future installation devraient 
notamment s’acquitter de la taxe foncière commu-
nale et de la contribution économique territoriale, 
composée de la Cotisation Foncière des Entreprises 
(CFE). 
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Le scénario « zéro » 
En l’absence du projet Medhyterra, les indus-
triels du sud de la France resteraient dépendants 
d’infrastructures lointaines pour leurs approvi-
sionnements en ammoniac. En effet, aujourd’hui, 
le pourtour méditerranéen est largement dépourvu 
de sites de production ou d’importation d’ammo-
niac. 

L’installation d’une infrastructure de stockage 
d’ammoniac bas-carbone sur le terminal de Fos 
Tonkin permettrait donc d’offrir une solution d’ap-
provisionnement compétitive et de proximité aux 
industriels locaux, de raccourcir la chaine d’appro-

visionnement, limitant les risques de perturbations 
et diminuant les distances de transport de l’am-
moniac par camion-citerne. Cela contribuerait à 
optimiser et à rendre plus vertueuse la chaine 
d’approvisionnement en ammoniac bas-carbone.

Comme mentionné ci-dessus, à ce jour, l’ammoniac 
trouve de nombreuses applications industrielles, 
notamment dans les secteurs de la chimie et de 
l’agroalimentaire, mais aussi dans les industries 
pharmaceutique, textile, de la chimie fine et de la 
plasturgie, où la demande est importante :

Plan de transition sectoriel de l’ammoniac en France, ADEME, 2023
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Le développement de la filière hydrogène fran-
çaise, considéré par le gouvernement comme un 
enjeu stratégique15 pour la transition et la sécurité 
des approvisionnements énergétiques, pâtirait de 
l’absence d’une infrastructure telle que celle propo-
sée par Elengy. L’implantation d’un site de stockage 
d’ammoniac bas-carbone, vecteur d’hydrogène, pa-
raît crucial alors que le continent européen cherche 
de nouvelles sources d’énergie décarbonées pour 
faire face aux tensions géopolitiques accrues et à 
leurs impacts sur les chaînes d’approvisionnement 
énergétiques. 

Si le projet Medhyterra venait à ne pas aboutir, il 
s’agirait d’un mauvais signal envoyé à l’écosystème 
de l’hydrogène qui connait actuellement une dyna-
mique remarquable sur le territoire.

Le projet d’Elengy à Fos Tonkin a donc vocation à 
devenir un élément clé du développement de la 
filière de l’hydrogène bas-carbone et est appelé 
à jouer un rôle majeur pour la décarbonation de 
l’industrie et de la mobilité lourde en France et plus 
largement au sein de l’Union européenne. 

Enfin, ce projet participe au dynamisme du terri-
toire de la ZIP de Fos-sur-Mer. Il doit contribuer à 
développer l’emploi local au cours de la phase de 
construction, puis à le pérenniser lors de l’exploita-
tion de ce site stratégique mis en service en 1972.

15  Dossier de presse : Accélérer le déploiement de l’hydrogène, clé de voûte de la décarbonation de l’industrie, février 2023, Ministère de 
l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et nuémrique. https://presse.economie.gouv.fr/02022023-dossier-de-presse-
accelerer-le-deploiement-de-lhydrogene-cle-de-voute-de-la-decarbonation-de-lindustrie/

Les autres sites 
envisagés 
Le site de Fos Tonkin a été sélectionné car il consti-
tue, du fait de sa localisation et des infrastructures 
déjà existantes, la solution optimale pour importer 
de l’ammoniac bas-carbone en France. Le terminal 
de Fos Tonkin, ouvert sur la mer avec la jetée exis-
tante, offrirait une connexion par le rail avec les 
industriels de l’arrière-pays méditerranéen et de la 
vallée du Rhône qui ont besoin de s’approvisionner 
en ammoniac.  

Développer ce projet sur un autre site nécessite-
rait de construire un accès maritime, une jetée, 
et éloignerait probablement le site de stockage 
d’ammoniac des industriels qui attendent cette 
infrastructure de proximité. 

Le site d’Elengy de Fos Cavaou n’est pas une alter-
native pour la réalisation de ce projet : sa jetée est 
occupée à l’année par les méthaniers déchargeant 
du GNL, et le trafic supplémentaire qui serait induit 
par l’activité maritime de déchargement d’am-
moniac ne pourrait pas être absorbé. Fos Cavaou 
est un terminal GNL « récent » dont l’activité GNL 
devrait encore perdurer de nombreuses années, 
contrairement à Fos Tonkin où cette activité est dé-
clinante, laissant de la place au développement de 
nouvelles activités.

Le projet d’Elengy permet donc de dynamiser un 
site existant, aux infrastructures vieillissantes, 
en l’adaptant aux nouvelles perspectives du mar-
ché de l’énergie. En présentant ce projet, le maître 
d’ouvrage permet d’éviter la transformation du site 
en friche industrielle.

Ainsi, Elengy n’a pas d’autre option que le terminal 
méthanier de Fos Tonkin pour accueillir un site de 
stockage d’ammoniac bas-carbone dans le Sud de 
la France. 
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GLOSSAIRE
 Ammoniac bas-carbone : 

fait référence à de l’ammoniac produit en réduisant 
les émissions de gaz à effet de serre tout au long de 
la chaîne de valeur, de la production à l’utilisation 
finale. Il peut être produit à partir d’hydrogène bleu 
ou d’hydrogène renouvelable. L’hydrogène bleu et 
l’hydrogène renouvelable diffèrent principalement 
par leurs méthodes de production. L’hydrogène 
bleu est fabriqué à partir de gaz naturel, avec 
capture et stockage du CO2 pour réduire les émis-
sions. L’hydrogène renouvelable est produit par 
électrolyse de l’eau en utilisant de l’électricité pro-
venant de sources renouvelables comme l’éolien 
ou le solaire, ce qui le rend pratiquement exempt 
d’émissions de CO2.

Bunkering : 

processus de ravitaillement en carburant d’un na-
vire. Le terme vient de « bunker », historiquement 
employé pour désigner le compartiment où était 
stocké le charbon utilisé pour alimenter les navires 
à vapeur.

Capture et stockage du carbone : 

technologie visant à capturer le dioxyde de car-
bone (CO2) émis par des installations industrielles 
et énergétiques, puis à le stocker de manière sûre 
et permanente dans des formations géologiques 
adaptées, comme des bassins sédimentaires ou 
d’anciens gisements d’hydrocarbures.

Capture, utilisation et stockage du carbone : 

en plus de capturer et de stocker le CO2, cette 
technologie permet également d’utiliser le CO2 cap-
turé pour fabriquer des produits utiles, comme 
des matériaux de construction ou des carburants 
synthétiques. Cela offre une double opportunité : 
réduire les émissions de CO2 et valoriser ce gaz en 
le transformant en ressource.

Commission nationale du débat public : 

autorité administrative indépendante dont la mis-
sion est de faire respecter et d’assurer la correcte 
mise en place des procédures de démocratie parti-
cipative prévues par la loi ou promues de manière 
volontaire par les pouvoirs publics. 

Décarbonation : 

processus visant à réduire ou éliminer les émissions 
de dioxyde de carbone (CO₂) dans l’atmosphère, 
principalement en diminuant l’utilisation des 
énergies fossiles (pétrole, charbon, gaz) au profit 
d’énergies renouvelables (solaire, éolien, hydro-
gène, etc.). Ce concept est central dans la lutte 
contre le changement climatique, notamment dans 

les secteurs de l’industrie, de l’énergie et des trans-
ports, pour atteindre des objectifs de neutralité 
carbone et limiter le réchauffement global.

Dossier de demande d’autorisation environnemen-
tale : 

ensemble de documents soumis par le porteur d’un 
projet aux autorités compétentes pour obtenir les 
autorisations nécessaires avant le démarrage. Il 
comprend une description détaillée du projet, une 
étude d’impact environnemental évaluant les effets 
potentiels sur l’environnement, un plan de gestion 
pour minimiser ces impacts, et les résultats de la 
concertation. L’objectif est de garantir que le projet 
respecte les normes environnementales en vigueur 
et de prévenir les risques pour l’environnement et 
la santé publique.

Effet domino : 

situation où un incident (défaillance technique, ac-
cident ou explosion) entraine d’autres incidents.

Eau déminéralisée : 

eau dont on a éliminé presque tous les minéraux et 
sels, comme le calcium et le magnésium. Cette eau 
est souvent utilisée dans des appareils ou des pro-
cessus où la présence de minéraux pourrait causer 
des dépôts. 

Électrolyse : 

procédé qui utilise de l’électricité pour séparer une 
substance en ses parties, comme séparer l’eau en 
hydrogène et oxygène. Les électrodes sont comme 
des aimants qui attirent des petites particules, ai-
dant à faire cette séparation.

Énergies fossiles : 

combustibles d’origine organique qui ont été 
formés au fil de millions d’années à partir de 
la décomposition de matières organiques. Ces 
sources combustibles sont utilisées par les socié-
tés humaines notamment dans les transports et la 
production d’électricité et de chaleur, mais elles 
ont des inconvénients majeurs : les réserves de ces 
ressources sont limitées, et la production et l’usage 
des énergies fossiles provoquent des pollutions et 
des émissions de gaz à effet de serre qui en font 
une cause majeure de la crise écologique globale.

Énergies renouvelables : 

énergies dérivées de processus naturels en perpétuel 
renouvellement. On distingue ainsi parmi les sources 
d’énergies renouvelables, le soleil (photovoltaïque 
ou thermique), le vent (éolien), l’eau des rivières 
et des océans (hydraulique, marémotrice, etc.), la 
biomasse, qu’elle soit solide (bois et déchets d’origine 
biologique), liquide (biocarburants) ou gazeuse 
(biogaz) ainsi que la chaleur de la terre (géothermie), 
de l’air (aérothermie) et de l’eau (hydrothermie).
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Enquête publique : 

a pour objet d’assurer l’information et la partici-
pation du public ainsi que la prise en compte des 
intérêts des tiers lors de l’élaboration des déci-
sions susceptibles d’affecter l’environnement. Elle 
doit permettre à l’autorité compétente de disposer 
de tous les éléments nécessaires à son information 
avant de prendre une décision. L’enquête publique 
est menée par un commissaire-enquêteur ou une 
commission d’enquête désigné, selon le cas, par le 
président du Tribunal administratif ou le conseiller 
délégué.

Étude de dangers : 

étude requise lors du dépôt d’un dossier de de-
mande d’autorisation pour les installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE). Elle 
regroupe les informations permettant d’identifier 
les sources de risque, les scénarios d’accident en-
visageables et leurs effets sur les personnes et 
l’environnement. 

Étude d’impact : 

évaluation effectuée avant la réalisation d’un projet 
pour déterminer les conséquences significatives 
qu’il pourrait avoir sur l’environnement.

Installation Classée pour la Protection  
de l’Environnement : 

installation dont l’exploitation est réglementée du 
fait des dangers ou des inconvénients qu’elle peut 
présenter. La majorité des unités de production 
d’énergie et de traitement des déchets sont des ICPE. 

Service d’utilité publique : 

Dans le cadre du Plan de Prévention des Risques 
Technologiques (PPRT), une servitude d’utilité pu-
blique vise à réduire l’exposition des personnes 
et des biens aux risques industriels. Elle régule 
les nouvelles constructions et les extensions, im-
pose des travaux de mise en sécurité des bâtiments 
existants, et optimise l’usage des sols pour minimi-
ser les risques. De plus, elle confère aux autorités 
compétentes des droits d’accès pour surveiller et 
assurer la sécurité des zones concernées.

Plateforme multimodale : 

installation où plusieurs modes de transport se 
rencontrent et interagissent pour faciliter le trans-
fert de marchandises ou de passagers. Elle permet 
une connexion fluide entre différents types de 
transport, tels que le transport routier, ferroviaire, 
maritime, fluvial et aérien. L’objectif principal d’une 
plateforme multimodale est d’optimiser les chaînes 
logistiques et de transport, en augmentant l’effica-
cité et en réduisant les coûts et les délais de transit.

Scrubber : 

dispositif utilisé pour purifier les gaz émis par les 
procédés industriels avant leur rejet dans l’atmosphère. 

Seveso : 

se dit d’une installation dont l’activité est liée à la 
manipulation, la fabrication, l’emploi ou le stockage 
de substances dangereuses. Le terme « Seveso » 
est attaché à la directive européenne concernant la 
maîtrise des dangers liés aux accidents majeurs im-
pliquant des substances dangereuses, qui impose 
notamment l’identification des établissements in-
dustriels concernés.

Solution : 

mélange homogène composé d’un solvant ou d’un 
ou plusieurs solutés (substance à l’état dissous dans 
une solution).

Solution d’ammoniaque : 

solution aqueuse basique de l’ammoniac. En 
d’autres termes, c’est le produit de la dissolution de 
l’ammoniac à l’état gazeux dans l’eau. 

Terminaux méthaniers : 

Les  terminaux méthaniers  sont des installations 
portuaires spécialisées dans le traitement du  gaz 
naturel liquéfié (GNL). Ils permettent de recevoir, 
stocker, regazéifier et expédier le gaz naturel, qui 
arrive sous forme liquide après avoir été refroidi à 
très basse température (-162°C) pour faciliter son 
transport sur de longues distances. Ces terminaux 
sont essentiels pour l’importation et l’exportation 
de GNL, jouant un rôle clé dans la chaîne logistique 
du gaz naturel

Transition énergétique : 

ensemble des transformations du système de 
production, de distribution et de consommation 
d’énergie effectuées sur un territoire dans le but de 
le rendre plus écologique. 

Valeur limite d’émission : 

la masse, exprimée en fonction de certains para-
mètres spécifiques, la concentration et/ou le niveau 
d’une émission, à ne pas dépasser au cours d’une 
ou de plusieurs périodes données.

Vecteur d’hydrogène : 

moyen de stocker, transporter et distribuer de 
l’énergie sous forme d’hydrogène. L’hydrogène, 
lorsqu’il est utilisé comme vecteur énergétique, 
peut être produit à partir de différentes sources, 
notamment les énergies renouvelables, et stocké 
sous forme gazeuse ou liquide. Il peut ensuite être 
converti en électricité ou en chaleur par combus-
tion ou via une pile à combustible, sans générer 
de CO₂, faisant de l’hydrogène un élément clé pour 
la transition énergétique et la décarbonation, en 
particulier dans les secteurs difficiles à électrifier 
comme l’industrie lourde et les transports.
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ABRÉVIATIONS 
•  ADEME : Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Énergie

•  CNDP : Commission Nationale du Débat Public 

•  CFE : Cotisation Foncière des Entreprises

•  CCS : Carbon Capture & Storage (Capture et Stockage du Carbone) 

• CCUS : Carbon Capture, Use and Storage (Capture, Utilisation et Stockage du Carbone)

•  DDAE : Dossier de Demande d’Autorisation Environnementale 

•  DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement 

•  ERC : Éviter, Réduire, Compenser

•  GNL : Gaz Naturel Liquéfié

•  GPMM : Grand Port Maritime de Marseille

•  ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement

•  MTD : Meilleure Technique Disponible

•  NOx : Oxyde d’azote 

•  PC : Permis de Construire 

•  PPRT : Plan de Prévention des Risques Technologiques

•  RFN : Réseau Ferré National 

•  RSE : Responsabilité Sociétale des Entreprises

•  SUP : Servitude d’Utilité Publique

•  TTM : Tonkin Terminal Multimodal

•  TWh : Térawattheure

•  VLE : Valeur Limite d’Émission 

•  ZIP : Zone Industrialo-Portuaire
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TEXTES RÉGLEMENTAIRES 
•  Article L 121-17 du Code de l’environnement :  

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036671196

•  Article L 121-15-1 du Code de l’environnement :   
Article L121-15-1 - Code de l’environnement - Légifrance (legifrance.gouv.fr)

•  Article R 181-13 du Code de l’environnement :  
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043708888
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Le président 

Paris, le 1er aout 2024                    
 

 
 

 
Mesdames, 
 
Lors de la séance plénière du 3 juillet 2024, la Commission nationale du débat 
public vous a désignées garantes du processus de concertation préalable pour le 
projet porté par Elengy de réaménagement d’une partie de son terminal méthanier 
en terminal d’import d’ammoniac bas-carbone, à Fos-Tonkin (13). 
 
Je vous remercie d’avoir accepté cette mission d’intérêt général et je souhaite vous 
préciser les attentes de la CNDP pour celle-ci. 
 
1 - Rappel du cadre légal et des objectifs de la concertation préalable  
 
Cadre légal de la concertation préalable en application de l’article L. 121-17 du code 
de l’environnement 
 
En application de l’article L.121-17 du code de l’environnement, « la personne 
publique responsable du plan ou programme ou le maître d'ouvrage du projet peut 
prendre l'initiative d'organiser une concertation préalable, soit selon des modalités 
qu'ils fixent librement, soit en choisissant de recourir à celles définies à l'article 
L.121-16-1. Dans les deux cas, la concertation préalable respecte les conditions fixées 
à l'article L.121-16. ». 
 
Objectifs de la concertation préalable : 
 
Le champ de la concertation est particulièrement large. L’article L.121-15-1 du code 
de l’environnement précise que la concertation préalable permet de débattre : 
 

 de l’opportunité, des objectifs et des caractéristiques du projet ou des 
objectifs et principales orientations du plan ou programme ; 

 des enjeux socio-économiques qui s’y attachent ainsi que de leurs impacts 
significatifs sur l’environnement et l’aménagement du territoire ; 

 des solutions alternatives, y compris pour un projet, de l’absence de mise en 
œuvre ; 

 des modalités d’information et de participation du public après concertation 
préalable. 

 
Cette lettre de mission vise à vous aider dans l’exercice de vos fonctions, 
notamment en partageant avec vos interlocuteurs et interlocutrices ces exigences 
légales. 
 
 
2 - Enjeux généraux de la concertation préalable  
 
Dans le cadre de l’article L.121-17 du code de l’environnement, la définition des 
modalités de concertation revient au seul maître d’ouvrage (MO). La CNDP ne peut 
légalement imposer des modalités, néanmoins les préconisations des garantes et 
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leur prise en compte par le MO doivent être rendues publiques. 
 
De la même manière, votre rôle n’est pas réduit à celui d’observer le dispositif de 
concertation. Vous prescrivez les modalités de la concertation (information et 
participation du public) : charge au MO de suivre vos prescriptions ou non. Vous 
n’êtes pas responsable de ses choix mais de la qualité de vos prescriptions et de la 
transparence sur leur prise en compte. 
 
Votre rôle et mission de garant : défendre un droit individuel 
 
Votre analyse précise du contexte, de la nature des enjeux et des publics spécifiques 
vous sera d’une grande aide. Il est important que vous puissiez aller à la rencontre 
de tous les acteurs concernés afin d’identifier avec précision les thématiques et les 
enjeux qu'il est souhaitable de soumettre à la concertation. La précision de vos 
préconisations dépend de la qualité et du temps consacré à cette étude de 
contexte.  
 
À compter de votre nomination et jusqu’au démarrage du processus de 
concertation, il vous appartient d’accompagner et de guider le MO dans 
l’élaboration du dossier de concertation afin qu’il respecte le droit à l’information du 
public, c’est-à-dire les principes d’accessibilité, de transparence, de clarté et de 
complétude des informations mises à disposition du public.  
 
L’article L.121-16 du code de l’environnement dispose que le public doit être informé 
des modalités et de la durée de la concertation par voie dématérialisée et par voie 
d’affichage sur le ou les lieux concerné(s) par la concertation au minimum 15 jours 
avant le début de cette dernière. Il vous appartient de veiller au respect de ce délai 
nécessaire pour que le public puisse se préparer à la concertation, à la pertinence 
du choix des lieux et espaces de publication afin que le public le plus large et 
diversifié soit informé de la démarche de concertation. Ces dispositions légales sont 
un socle minimal à respecter. 
 
S’agissant spécifiquement du projet dont vous garantissez la concertation, j’attire 
votre attention spécifiquement sur : 
 

 l’absence d’alternative et l’absence de propositions autres que la présentation 
d’un seul projet par le maître d’ouvrage, or conformément à l’article L121-15-1 
du code de l’environnement, le public doit pouvoir débattre de l’opportunité 
du projet et de ses enjeux ; 

 les impacts environnementaux de l’activité (extrême toxicité de l’ammoniac 
et les enjeux liés au transport et au stockage de l’ammoniac) ;  

 la question de l’organisation au sein de la plateforme industrielle du Caban-
Tonkin au regard des synergies de ce projet prévues avec les industriels 
clients envisagés et pour certains desquels les concertations sous l’égide de 
la CNDP sont en cours, en préparation ou à venir, voire en concertation 
continue. Il convient de noter d’ailleurs qu’une concertation préalable est en 
préparation pour un projet dont l’une des composantes concerne 
précisément la reconversion d’un autre des terminaux méthanier d’Elengy 
en terminal d’accueil du C02 capté puis liquéfié (Projet Rhône 
Decarbonation) ; 
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 la coexistence de ce projet avec d’autres projets industriels sur la plateforme 
et leur interdépendance pose également la question : 

- des impacts environnementaux cumulés ; 
- des enjeux socio-économiques généraux liés à la création d’emploi et à la 
formation sur ce territoire d’autant plus que son développement serait 
concomitant à ceux des projets industriels CARBON, H2V FOS, GRAVITHY, 
DEOS, HYNFRAMED, RHÔNE DECARBONATION, notamment, envisagés sur 
la plateforme de Fos-sur-Mer ; 
- des enjeux socio-économiques spécifiques au projet sur les questions liées 
à la création d’emplois (1000 emplois seraient créés en phase chantier) mais 
surtout liées à la pérennisation des emplois à laquelle le MO s’engage sur ce 
site en reconversion (à l’issue de l’arrêt de l’exploitation en cours des 
stockages de GNL). 

Vous devez faire des préconisations très précises au maître d’ouvrage (MO) quant 
à la mobilisation des publics. Le périmètre de la concertation devra notamment 
tenir compte de la multiplicité des projets sur la plateforme de Fos-sur-mer, je 
vous demande de veiller à la coordination de la préparation et de l’organisation de 
cette concertation avec les concertations concomitantes sur les projets industriels 
cités plus haut et en particulier ceux, d’une part, de Rhône décarbonation, et 
d’autre part, du projet d’infrastructures portuaires pour le développement de la 
filière de l'éolien flottant sur le port de Fos-sur-Mer (Projet DEOS). 

 
Je vous alerte sur le calendrier particulièrement restreint proposé par le MO qu’il 
serait utile qu’il assouplisse pour tenir compte des exigences du code de 
l’environnement. 

 
3 - Conclusions de la concertation préalable 
 
Il s’agit enfin d’élaborer votre bilan, dans le mois suivant la fin de la concertation 
préalable. Ce bilan, dont un canevas concernant la structure vous est transmis par 
la CNDP, comporte une synthèse des observations et propositions présentées par 
le public. Il doit également présenter le choix de méthodes participatives retenu par 
le MO, ses différences avec vos recommandations et sa qualité. Le cas échéant, il 
mentionne les évolutions du projet qui résultent de la concertation. Il met l’accent 
sur la manière dont le MO a pris en compte – ou non – vos prescriptions. Ce bilan, 
après avoir fait l’objet d’un échange avec l’équipe de la CNDP, est transmis au MO 
qui le publie sans délai sur son site ou, s’il n’en dispose pas, sur celui des préfectures 
concernées par son projet, plan ou programme (art. R.121-23 du CE). Ce bilan est 
joint au dossier d’enquête publique. 
 
La concertation préalable s’achève avec la transmission à la CNDP de la réponse 
faite par le MO aux demandes de précisions et aux recommandations contenues 
dans votre bilan, dans les deux mois suivant la publication de ce dernier (art. R.121-
24 CE). Cette réponse écrite à la forme libre doit être transmise à la CNDP, aux 
services de l’État et publiée sur le site internet du MO. Je vous demande d’informer 
le MO du fait que, dans le cadre de l’article L.121-16-2 du code de l’environnement, il 
a la possibilité de faire appel à la CNDP pour garantir une participation continue du 
public entre sa réponse à votre bilan et l’ouverture de l’enquête publique. Cette  
nouvelle phase de participation se fondera pour partie sur vos recommandations et 
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sur les engagements du MO. 
 
 
 
 
 
 
 
La CNDP vous confie donc une mission de prescription à l’égard du MO et des 
parties  
prenantes afin de veiller aux principes fondamentaux de la participation. Cette 
procédure a pour objectif de veiller au respect des droits conférés au public par 
l’article L120-1 du code de l’environnement en application de la Constitution. La 
garantie de ces droits est placée sous votre responsabilité, au nom de la CNDP. 
 
Vous remerciant à nouveau pour votre engagement au service de l’intérêt général, 
je vous prie de croire, Mesdames, à l’assurance de ma considération distinguée. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

        Marc PAPINUTTI 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame Corinne LARRUE 
Madame Ginette VASTEL 
Garantes de la concertation préalable  
Terminal d’import d’ammoniac à Fos-sur-mer (13) 
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